
Il fut une époque où les architectes sous gouvernance publique pratiquaient la recherche de
modes d’habitat évolués. Leurs travaux débouchaient sur de nouveaux usages ou sublimaient les
anciens. La cellule habitable, ses prolongements extérieurs, ses parties communes, étaient pensés
pour offrir cohérence et opportunités en accord avec les évolutions sociétales et familiales. Dans le
meilleur des cas ces évolutions étaient anticipées.

Aujourd’hui, hormis quelques rares cas d’architectes qui travaillent par ailleurs principalement sur la
qualité d’espace à l’intérieur du logement, l’innovation réside uniquement dans le traitement de la
façade et l’affichage d’une honnête posture écologique.

Il apparaît de plus en plus que l’exploit consisterait uniquement à arriver à « sortir » une opération
malgré le carcan des obstacles et règles en tout genre qui s’imposent quotidiennement aux
bâtisseurs. Or, l’importante question du logement nécessiterait de prendre le temps de sa critique,
d’analyser la qualité d’usage des logements que nous élaborons. Il est bien entendu que j’évoque
ici la responsabilité collective qui traverse la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre et la
puissance publique.

Est­ce que l’habitat se résume à un abri ou est­ce que c’est l’enveloppe intime d’un lieu
appropriable et jouissif ? Nous supportons actuellement une standardisation effrayante des
logements et de leurs normes.

Produisons­nous aujourd’hui le mal logement de demain ?

Est­ce que la doxa écologiste qui consiste par exemple à rendre un logement étanche, quasi
amphibie, afin d’être les seuls à décider de la quantité d’air qui doit y pénétrer, nous priverait de
tout sens critique ? Est­ce qu’un habitant qui déciderait d’une température de confort autre (ou
d’une petite laine pour les enfants) serait coupable d’hérésie règlementaire ? Sans aucun recul
critique nous allons finir pas concevoir des parapluies en éponge imperméabilisée.

Reste la question du « marché », je me suis souvent demandé si c’est le produit mis sur le marché
ou si c’est la demande des citoyens qui en décidait. Vaste débat … Pour y voir clair il faudrait
commencer par faire taire les intermédiaires qui prétendent détenir la vérité du « client ».

Heureusement il est de belles réactions participatives ou coopératives où les futurs habitants,
directement associés, produisent des alternatives qui réorienteront le débat sur ce qui est « bon
pour eux ».

La question de la surface du logement en relation avec son coût mérite aussi une analyse sérieuse,
quels sont les m² chers de peu de valeur d’usage et ceux moins chers et plus utiles. L’idée de
réduire les surfaces pour « solvabiliser » la clientèle pourrait être rapprochée de celle d’un
marchand de chaussures qui proposerait une taille inférieure à la pointure de ses clients sous
prétexte d’améliorer les prix. Il faudrait travailler sérieusement sur toutes les composantes du coût
du logement et arrêter d’équilibrer celui­ci sur la seule surface de plancher par logement.

Peu optimiste sur les possibilités de changement, nous pouvons espérer la création de « labo de
recherche » sur la question de l’habitat dans toutes ses composantes afin de réoxygéner ce débat.

Michel Benaïm
Architecte dplg, Vice­président du Conseil Régional de l'Ordre des Architectes
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PrésidenteduSyndicatdesArchitectesdelaCôted'Azur

Sicertainspensentquelaconceptiond’immeublesdelogementsestlapartielaplus
banaledumétierd’architecte,elledemeurepourtantunexercicetrèscomplexeetparlà
mêmepassionnant.

Siaujourd’hui,ladistributiond’unappartementestsouventfigéeparlesrèglesetles
normesquienrégissentsaconstructionetlesrecettesconnuesparlesarchitectespour
l’optimisationdechaquetypologie,iln’enrestepasmoinsquel’assemblagedeces
petitesunitéspourcréerunprojetd’habitat,relèved’uncasse­têtechinois.Ilnous
demandeuneréflexionsoutenuepours’inséreraumieuxdansl’épannelageissudes
règlesd’urbanisme,pourtirerpartidescontraintesetdesatoutsdusiteconcerné,pour
trouverl’expressionjustedeladensiténécessaire,pourrépondreauxobjectifs
économiquesdenosmaîtresd’ouvrageetenfin,etsurtout,pourdonnerduplaisir
d’habiteretainsicréerunevilleapaiséeetpartagéepartous.

Sicettemissionestreconnuecommeunedesplussimplesquinoussoitconfiéeauregard
destauxd’honorairesquiluisontattribués­commeletraduitl’outilinformatique
d'évaluationprévisionnelledeshonorairesdemaîtrised'œuvreenbâtimentneufdela
MIQCP–Eneffetàmontantdetravauxégal,ilproduitundestauxlesplusfaiblespourune
missiondebase­,elleestpourtantaujourd’huideplusenplusdifficile.Notremission
s’étoffedenouvellestâchesliéesd’unepartàl’applicationdesmultiplesnormeset
règlementations:étudethermique,testd’infiltrométrie,étudeacoustique,calcul
d’éclairement,démarchesdecertificationoudelabellisationetc.,etd’autrepartàla
nécessitédeconcertationpourfaireaccepterleprojetdetous:présentationauxélus,
auxcomitésdequartieretauxriverainsetc.,toutceciàgrandrenfortdepanneaux,de

PowerPoint,d’imagesoudesimulations3D.Enfin,
dansnotreterritoiretrèscontraint,lesterrainsqui
restentlibrespourlacréationdeprojetsnesont
paslesplussimples:solsdifficiles,parfoispollués,
orientationsdéfavorables,secteurdetensions
sociales,secteursauvegardé,touteune
multitudedefacteursquicomplexifientnotre
tâche.

Sinotrerôleestreconnucommeprimordialdanslafabricationdel’habitat,lesmoyensqui
noussontdonnésaujourd’huipourletenir,s’amoindrissenttantauniveaudel’étenduede
nosmissions,qu’àceluidenoshonorairesetenfinauregarddutempsd’étudesquinous
estlaissé.Pourtant,onnousdemandedelacréativité,onattenddenousdel’innovation,
del’expertise,onréclamenotretalentmaisonnousrefuselesconditionsnécessairespour
l’exercer.

Quecesoitpourlacommandedelogementsprivésoùladirectiondetravauxnous
échappelaplupartdutempsavecl’assistanceauxcontratsdetravaux,oupourcellede
logementssociauxoùl’appeld’offres,avecencritèreprépondérantleprix,pourdésigner
lamaîtrised’œuvredevientlarègle,lesarchitectessontmalmenésdanslecœurdeleur
exercice.

Ledumpingdeshonoraires,produitparlacriseetlafragilitédenosstructures,estune
vraiecatastrophepourlapréservationdenotreprofessionmaisaussietsurtoutpourla
qualitédesprojetsqu’ilvagénéreretlepatrimoinededemain.Siunemiseenquestionest
nécessairepourlesarchitectesfaceàl’évolutiondenotresociété,nousnesommespas
lesseulscoupablesdececonstat.
Lamiseenconcurrenceacharnéefaitaussilejeudenosmaîtresd’ouvragequi,happés
parlessirènesd’économiesfaciles,oublientlesenjeuxdeleurresponsabilité.

Militonspourretrouvernotrerôle,soyonscertainsdenotrevaleurpourretrouverlaplace
quenousconfèrelaloide1977surl’Architecture.

dito é

/// LOGEMENT COLLECTIF

Chaque année, 350 000 logements sont produits en France. Même s’il en fallait 150 000 de plus, le
logement resterait pour les architectes l'exercice le plus commun.
Commun mais complexe. Intervenir sur le lieu de vie, le lieu de l’intime, de la famille, n'est pas
anodin. Le logement collectif doit répondre précisément, avant même de les connaître, aux
besoins des futurs habitants, à leur mode de vie, à leurs habitudes et à leurs pratiques. Les
occupants, issus de cultures et d'horizons parfois très éloignés, doivent s’approprier les lieux, y
apporter leurs spécificités, tout en se conformant au cadre qu’impose la conception collective, la
proximité de l’autre.
Chaque projet, chaque cellule doit répondre aux attentes, être en mesure de satisfaire des points
de vue différents afin de produire du vivre ensemble.

Mais le logement collectif n'est pas seulement cela. Il est le principal constituant de la ville qu’il
génère, qu’il modèle. Il phagocyte certains quartiers, déserte et disparaît d’autres. Il est un des
moteurs du renouvellement urbain. En insufflant de nouvelles populations dans certaines zones
délaissées ou peu peuplées, il peut modifier les équilibres, rendre attractif de nouveaux lieux qui se
redynamisent et reprennent vie. Certains projets ambitieux, audacieux, proposent de nouvelles
architectures, de nouvelles formes construites qui telle l’œuvre d’art interrogent, questionnent, font
avancer la réflexion. Pour l'architecte c’est un programme fondamental, infiniment complexe pour
celui qui prend conscience de la responsabilité sociale, urbaine, formelle qui en découle.

Sans vigilance, aujourd’hui, concevoir des logements collectifs relève plus du remplissage d’un
QCM que d’une réelle réflexion sur les enjeux essentiels. Chaque jour la règlementation s’étoffe,
s’organise, les normes, les labels sont plus abondants plus complexes plus intrusifs. Ils imposent
régissent sévissent. Le bon sens et la logique, souvent relégués en arrière­plan deviennent
secondaires, parfois même bafoués. Il faut d’abord satisfaire la règle ! Le projet est conforme ou
n’est pas ! Impossible de déroger ! Il faut appliquer, respecter, ne pas contrarier. Il faut cocher
dans la liste pour obtenir le bon nombre de points qui permettront de décrocher la certification, le
label, le sésame … parfois le César de l’absurde.

/////////////////////////////////////
Certes la règlementation, l’amélioration des performances techniques, environnementales sont
indispensables. Il n’est pas question de limiter nos ambitions, il faut produire des logements plus
accessibles, plus adaptés, plus respectueux de l’environnement, « plus renouvelables ».

Mais la règle ne peut se contenter d'imposer sans se remettre en cause, sans tenir compte des
spécificités des contextes et des situations.

Les architectes appliquent le règlement, sans discuter, mais leur réflexion s'émeut parfois des
conséquences qu'il peut avoir sur les projets.

///////////////
Les retours d’expériences, les réflexions, devraient pouvoir être pris en compte.
J’en arrive à penser, avec un peu de cynisme, qu'il faudrait rajouter encore une ultime règle à tout
cet enchevêtrement de textes existants.
Une ultime règle qui instituerait un droit général à la dérogation …

Christophe Erades
Architecte dplg, lauréat du Prix Logement collectif ArchiCOTE 2014

DÉLIRES RÉGLEMENTAIRES : LE REGARD D'UN ARCHITECTE

///////////////////////////////////////// CHRISTOPHE ERADES

Nice, 1950/1951

Guy Rottier, qui avait tiré des barres dans l’Agence de Le Corbusier et suivi le chantier de l’Unité

d’Habitation de Marseille, m’invite à le rencontrer dans son Cabanon du Cap Martin.

Nous sommes en été et trouvons « Corbu » en short et torse nu en train de peindre en bleu,

rouge et jaune les grandes palmes des aloès : « J’en avais assez de cette uniformité verte !! »

Je me présente, fier, jeune DPLG. Il me dit : « Mon petit, les diplômes ne représentent rien » ça

commençait mal !! Il n’estimait guère les diplômes mais il était assez flatté d’être appelé « Maître » …

Dans le Cabanon, notre conversation – en fait on ne faisait que l’écouter – était coupée par le

bruit infernal des trains qui passaient à quelques encablures. « Maître, ce bruit ne vous dérange pas ? »

­ « Pas du tout ! Au contraire : c’est la machine à fabriquer le silence » !

On déjeune au bistrot à côté du Cabanon, on continue à écouter Corbu avec respect et

admiration … Le repas terminé, il fait débarrasser la table, se lève, prend un gros crayon et sur la

nappe en papier gaufré, il commence à dessiner … Avec Rottier on se regarde, interloqués.

Il dessine la Vallée du Mississipi, les barrages, les mines hydro­électriques où il avait été invité :

nous étions à 3000m d’altitude !!

On salue et on remercie le Maître de son accueil, on s’éloigne et là … le DRAME !..

Je réalise toute la valeur de ces dessins, ne serait­ce que pour le souvenir : le patron du Bistrot

venait de déchirer la nappe et la jeter au panier.. !!

Cap Martin – Été 1951

MA RENCONTRE AVEC LE CORBUSIER
/// GEORGES BUZZI

En ma qualité d’élue, j’ai en permanence à l’esprit les enjeux en matière de logement et de mixité
sociale, car ils donnent tout leur sens à mon action dans ce domaine.

Je suis interpellée quotidiennement pour des questions de logements, ce sont très souvent des
interpellations douloureuses qui illustrent la situation des personnes les plus en difficulté, et
confrontées au mal logement, ou tout simplement des jeunes qui souhaitent s’installer ou des
salariés modestes en attente de solution.

Ma responsabilité d’élue est de répondre aux besoins de nos concitoyens en impulsant la
production d’une offre abordable sur tous les segments du marché du logement pour permettre la
réalisation des parcours résidentiels. Je rappelle que 72 % des ménages de la Métropole peuvent
prétendre au logement locatif social.

C’est aussi accompagner le développement économique du territoire et renforcer son attractivité
tant pour les entreprises souhaitant s’installer ou se développer, que pour les actifs.

Mais l’habitat est également au cœur du projet de territoire, c’est une composante indissociable
des questions d’aménagement et de planification urbaine déclinées par la Métropole. L’habitat
structure la ville et les paysages, c’est aussi en ce sens qu’il est un enjeu fondamental pour la
Métropole.
Le territoire est très contraint, ce qui nécessite de travailler sur le foncier déjà urbanisé, d’envisager
la densité en cœur de ville, d’éviter l’étalement urbain en périphérie mais également de préserver
les qualités environnementales et paysagères exceptionnelles de notre territoire etc.

Aller de l’avant et concilier nécessité de produire en fonction des besoins et/ou de ce qui est
imposé au territoire, faire face aux contraintes financières et règlementaires, produire des
logements de qualité où les futurs occupants se sentent bien, développer une stratégie
d’aménagement, préserver notre environnement,... impose une mobilisation permanente des
énergies et de l’ensemble des acteurs. C’est un challenge collectif que nous devons relever. Les
architectes contribuent au quotidien à la réussite de ce challenge mais je suis aussi convaincue
qu’ils doivent être force de proposition, notamment sur la qualité et l’usage des logements.

Une illustration de cette fédération des acteurs : la charte de partenariat public privé. Si sa
vocation première est d’apporter un minimum de régulation au marché de l’immobilier qualifié de
social ou d’abordable, elle a eu le mérite de réunir des acteurs qui n’avaient pas ou peu encore
l’habitude de travailler ensemble.

« Logement » et « mixité sociale » sont désormais des termes totalement associés, ce n’est pas
uniquement un effet de mode ou de sémantique. En banalisant ces termes je souhaite finalement
normaliser le logement locatif social ou l’accession sociale à la propriété. Concrètement, il n’est
plus question de développer des quartiers entièrement dédiés au logement locatif social, comme
ce fut le cas dans les années 60/70, quand il a fallu construire en urgence. Ces quartiers sont
devenus des territoires de relégation pour lesquels nous avons aujourd’hui une attention
permanente qui se traduit par d’énormes investissements visant à les réaménager, les réhabiliter
mais aussi à accompagner les habitants pour améliorer leurs conditions de vie et leur éviter la
stigmatisation.

Faire de la mixité sociale c’est ne plus permettre la ségrégation et à terme, ouvrir la possibilité à
tout un chacun, y compris aux plus modestes, d’habiter n’importe quel quartier. C’est cette volonté
que traduisent la plupart des PLU du littoral de la Métropole en imposant la mixité sociale. Le PLU
métropolitain reprendra cette ambition à son compte.

Pour illustrer mon propos, cette mixité peut prendre différentes formes, par exemple : quand un
organisme HLM achète un immeuble en centre­ville (soit après négociation avec le vendeur, soit
après intervention de la puissance publique par préemption) et le réhabilite totalement, lui
rendant ainsi toute sa superbe ou quand du fait des obligations de mixité sociale au PLU un
promoteur cède une partie de son programme à un bailleur social en VEFA.

LOGEMENT ET MIXITÉ SOCIALE : LE REGARD D'UNE ÉLUE

///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// DOMINIQUE ESTROSI SASSONE

Bien entendu, cette manière de produire amène les bailleurs sociaux à repenser leur mode de
gestion : la gestion sociale et locative quand l’organisme HLM n’est propriétaire que de quelques
logements dans une résidence n’est pas celle qu’il met habituellement en place dans un entier
immeuble. La relation avec la copropriété est fondamentale, le bailleur a toute sa place au sein
des instances de la copropriété. Cette gestion demande une grande réactivité si la moindre
difficulté surgit, de même le locataire doit savoir à qui s’adresser en cas de problème.

Je souhaite aussi évoquer la qualité du logement et son usage, toujours sous l’angle de la mixité :
comment mieux répondre à la demande de production de logements locatifs sociaux en territoire
tendu ? Comment tendre à une meilleure adéquation entre l’offre et la demande ?

Compte tenu des difficultés d’accès au logement, d’une relative précarité économique et sociale
et de l’évolution des ressources des ménages, nous devons collectivement tenter de résoudre une
équation multiple et complexe : construire plus, moins cher, avec une vraie qualité d’usage.

La surface du logement n’est pas l’unique sujet, il est très important c’est évident et je ne
reviendrai pas sur les surfaces minimum que nous avons décliné dans la charte citée plus haut.
Mais je pense par exemple aux espaces de rangement : comment une famille « moyenne »,
couple et deux enfants, peut­elle s’organiser, dans un logement T3 de 65 m² ne comportant aucun
espace de rangement, ou si peu, la chambre des enfants ne dépassant pas 9 m² ?

Dans les nouveaux programmes ne peut­on proposer à nouveau des caves en étage ou en sous­
sol, ou des celliers ? Les nouvelles opérations comptent en moyenne 40 logements, les
gestionnaires ont connu d’énormes difficultés avec les caves des grands ensembles qui ont été
fermées car sources de nuisances et totalement inadaptées dans de telles conditions de densité.

La production neuve doit en ce sens contribuer à une adaptation progressive des parcs de
logements sociaux. Une analyse de la demande nous montre que 48% des demandeurs de
logement social souhaitent un T1/T2, 35% sont des personnes isolées et 66% ont des revenus très
modestes (inférieurs au plafond du PLAI, le logement le plus social). L’un des sujets est donc la
production de petits logements de type T1/T2 avec un loyer correspondant aux capacités
financières des demandeurs, tout en restant de bonne qualité.

Nous avons besoin de l’expertise des architectes pour adapter très finement la production. Avec
sans doute une conception différente et de l’innovation.

Nous pourrions tenter une expérimentation sur un programme neuf qui propose des solutions
innovantes, en matière de conception, matériaux, équipements, connexion et gestion, et qui
réponde en grande partie aux questions abordées ci­dessus. La satisfaction des occupants et la
pérennité seront des indicateurs de réussite.

J’en viens à un sujet d’actualité, complémentaire, mais qui va dans le sens de tout ce que j’ai
développé : les architectes doivent pouvoir concourir dans de bonnes conditions. Les
consultations ne peuvent porter exclusivement sur le prix ; la préservation de la qualité
architecturale, de la qualité pour l’usager et pour la pérennité des programmes (conciliés avec
une approche économique optimisée), sont des composantes essentielles qui doivent peser dans
les choix.

Je compte beaucoup sur la participation des architectes à la réussite de
notre challenge collectif et solidaire.

Dominique Estrosi Sassone
Sénateur des Alpes­Maritimes, adjointe au Maire de Nice et conseillère métropolitaine notamment en charge

du logement, présidente de Côte d’Azur Habitat

46eCONGRÈSUNSFA///29AU31OCTOBREAMONTPELLIER

Le46eCongrèsdesArchitectesorganiséparl’UNSFAsetiendrales29,30et
31octobreauCentredesCongrèsdeMontpellier.

« Nousavonstousprisconnaissanced’uneaccumulationdedonnéesqui
remettentencauselaplacedel’architectedanslaconceptionetla
réalisationducadrebâtietavonsprisconsciencequenotreprofessionest
amenéeàs’adapteràunesituationnouvelleetàrépondreàdeNOUVEAUX
ENJEUX(…) »
Marie­FrançoiseManière,présidentedel’UNSFA.

S'inscrireenligne:http://syndicat­architectes.fr/congres/
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Ilfutuneépoqueoùlesarchitectessousgouvernancepubliquepratiquaientlarecherchede
modesd’habitatévolués.Leurstravauxdébouchaientsurdenouveauxusagesousublimaientles
anciens.Lacellulehabitable,sesprolongementsextérieurs,sespartiescommunes,étaientpensés
pouroffrircohérenceetopportunitésenaccordaveclesévolutionssociétalesetfamiliales.Dansle
meilleurdescascesévolutionsétaientanticipées.

Aujourd’hui,hormisquelquesrarescasd’architectesquitravaillentparailleursprincipalementsurla
qualitéd’espaceàl’intérieurdulogement,l’innovationrésideuniquementdansletraitementdela
façadeetl’affichaged’unehonnêtepostureécologique.

Ilapparaîtdeplusenplusquel’exploitconsisteraituniquementàarriverà«sortir»uneopération
malgrélecarcandesobstaclesetrèglesentoutgenrequis’imposentquotidiennementaux
bâtisseurs.Or,l’importantequestiondulogementnécessiteraitdeprendreletempsdesacritique,
d’analyserlaqualitéd’usagedeslogementsquenousélaborons.Ilestbienentenduquej’évoque
icilaresponsabilitécollectivequitraverselamaîtrised’ouvrage,lamaîtrised’œuvreetla
puissancepublique.

Est­cequel’habitatserésumeàunabriouest­cequec’estl’enveloppeintimed’unlieu
appropriableetjouissif?Noussupportonsactuellementunestandardisationeffrayantedes
logementsetdeleursnormes.

Produisons­nousaujourd’huilemallogementdedemain?

Est­cequeladoxaécologistequiconsisteparexempleàrendreunlogementétanche,quasi
amphibie,afind’êtrelesseulsàdéciderdelaquantitéd’airquidoitypénétrer,nouspriveraitde
toutsenscritique?Est­cequ’unhabitantquidécideraitd’unetempératuredeconfortautre(ou
d’unepetitelainepourlesenfants)seraitcoupabled’hérésierèglementaire?Sansaucunrecul
critiquenousallonsfinirpasconcevoirdesparapluiesenépongeimperméabilisée.

Restelaquestiondu«marché»,jemesuissouventdemandésic’estleproduitmissurlemarché
ousic’estlademandedescitoyensquiendécidait.Vastedébat…Pouryvoirclairilfaudrait
commencerparfairetairelesintermédiairesquiprétendentdétenirlavéritédu«client».

Heureusementilestdebellesréactionsparticipativesoucoopérativesoùlesfuturshabitants,
directementassociés,produisentdesalternativesquiréorienterontledébatsurcequiest«bon
poureux».

Laquestiondelasurfacedulogementenrelationavecsoncoûtmériteaussiuneanalysesérieuse,
quelssontlesm²chersdepeudevaleurd’usageetceuxmoinschersetplusutiles.L’idéede
réduirelessurfacespour«solvabiliser»laclientèlepourraitêtrerapprochéedecelled’un
marchanddechaussuresquiproposeraitunetailleinférieureàlapointuredesesclientssous
prétexted’améliorerlesprix.Ilfaudraittravaillersérieusementsurtouteslescomposantesducoût
dulogementetarrêterd’équilibrercelui­cisurlaseulesurfacedeplancherparlogement.

Peuoptimistesurlespossibilitésdechangement,nouspouvonsespérerlacréationde«labode
recherche»surlaquestiondel’habitatdanstoutessescomposantesafinderéoxygénercedébat.

MichelBenaïm
Architectedplg,Vice­présidentduConseilRégionaldel'OrdredesArchitectes

ESQUISSE numéro12­été2015lafeuilledusyndicatdesarchitectesdelacôted'azur

Sophie Nivaggioni
Présidente du Syndicat des Architectes de la Côte d'Azur

Si certains pensent que la conception d’immeubles de logements est la partie la plus
banale du métier d’architecte, elle demeure pourtant un exercice très complexe et par là
même passionnant.

Si aujourd’hui, la distribution d’un appartement est souvent figée par les règles et les
normes qui en régissent sa construction et les recettes connues par les architectes pour
l’optimisation de chaque typologie, il n’en reste pas moins que l’assemblage de ces
petites unités pour créer un projet d’habitat, relève d’un casse­tête chinois. Il nous
demande une réflexion soutenue pour s’insérer au mieux dans l’épannelage issu des
règles d’urbanisme, pour tirer parti des contraintes et des atouts du site concerné, pour
trouver l’expression juste de la densité nécessaire, pour répondre aux objectifs
économiques de nos maîtres d’ouvrage et enfin, et surtout, pour donner du plaisir
d’habiter et ainsi créer une ville apaisée et partagée par tous.

Si cette mission est reconnue comme une des plus simples qui nous soit confiée au regard
des taux d’honoraires qui lui sont attribués ­ comme le traduit l’outil informatique
d'évaluation prévisionnelle des honoraires de maîtrise d'œuvre en bâtiment neuf de la
MIQCP – En effet à montant de travaux égal, il produit un des taux les plus faibles pour une
mission de base ­, elle est pourtant aujourd’hui de plus en plus difficile. Notre mission
s’étoffe de nouvelles tâches liées d’une part à l’application des multiples normes et
règlementations : étude thermique, test d’infiltrométrie, étude acoustique, calcul
d’éclairement, démarches de certification ou de labellisation etc., et d’autre part à la
nécessité de concertation pour faire accepter le projet de tous : présentation aux élus,
aux comités de quartier et aux riverains etc., tout ceci à grand renfort de panneaux, de

PowerPoint, d’images ou de simulations 3D. Enfin,
dans notre territoire très contraint, les terrains qui
restent libres pour la création de projets ne sont
pas les plus simples : sols difficiles, parfois pollués,
orientations défavorables, secteur de tensions
sociales, secteur sauvegardé, toute une
multitude de facteurs qui complexifient notre
tâche.

Si notre rôle est reconnu comme primordial dans la fabrication de l’habitat, les moyens qui
nous sont donnés aujourd’hui pour le tenir, s’amoindrissent tant au niveau de l’étendue de
nos missions, qu’à celui de nos honoraires et enfin au regard du temps d’études qui nous
est laissé. Pourtant, on nous demande de la créativité, on attend de nous de l’innovation,
de l’expertise, on réclame notre talent mais on nous refuse les conditions nécessaires pour
l’exercer.

Que ce soit pour la commande de logements privés où la direction de travaux nous
échappe la plupart du temps avec l’assistance aux contrats de travaux, ou pour celle de
logements sociaux où l’appel d’offres, avec en critère prépondérant le prix, pour désigner
la maîtrise d’œuvre devient la règle, les architectes sont malmenés dans le cœur de leur
exercice.

Le dumping des honoraires, produit par la crise et la fragilité de nos structures, est une
vraie catastrophe pour la préservation de notre profession mais aussi et surtout pour la
qualité des projets qu’il va générer et le patrimoine de demain. Si une mise en question est
nécessaire pour les architectes face à l’évolution de notre société, nous ne sommes pas
les seuls coupables de ce constat.
La mise en concurrence acharnée fait aussi le jeu de nos maîtres d’ouvrage qui, happés
par les sirènes d’économies faciles, oublient les enjeux de leur responsabilité.

Militons pour retrouver notre rôle, soyons certains de notre valeur pour retrouver la place
que nous confère la loi de 1977 sur l’Architecture.

ditoé

///LOGEMENTCOLLECTIF

Chaqueannée,350000logementssontproduitsenFrance.Mêmes’ilenfallait150000deplus,le
logementresteraitpourlesarchitectesl'exercicelepluscommun.
Communmaiscomplexe.Intervenirsurlelieudevie,lelieudel’intime,delafamille,n'estpas
anodin.Lelogementcollectifdoitrépondreprécisément,avantmêmedelesconnaître,aux
besoinsdesfuturshabitants,àleurmodedevie,àleurshabitudesetàleurspratiques.Les
occupants,issusdeculturesetd'horizonsparfoistrèséloignés,doivents’approprierleslieux,y
apporterleursspécificités,toutenseconformantaucadrequ’imposelaconceptioncollective,la
proximitédel’autre.
Chaqueprojet,chaquecelluledoitrépondreauxattentes,êtreenmesuredesatisfairedespoints
devuedifférentsafindeproduireduvivreensemble.

Maislelogementcollectifn'estpasseulementcela.Ilestleprincipalconstituantdelavillequ’il
génère,qu’ilmodèle.Ilphagocytecertainsquartiers,déserteetdisparaîtd’autres.Ilestundes
moteursdurenouvellementurbain.Eninsufflantdenouvellespopulationsdanscertaineszones
délaisséesoupeupeuplées,ilpeutmodifierleséquilibres,rendreattractifdenouveauxlieuxquise
redynamisentetreprennentvie.Certainsprojetsambitieux,audacieux,proposentdenouvelles
architectures,denouvellesformesconstruitesquitellel’œuvred’artinterrogent,questionnent,font
avancerlaréflexion.Pourl'architectec’estunprogrammefondamental,infinimentcomplexepour
celuiquiprendconsciencedelaresponsabilitésociale,urbaine,formellequiendécoule.

Sansvigilance,aujourd’hui,concevoirdeslogementscollectifsrelèveplusduremplissaged’un
QCMqued’uneréelleréflexionsurlesenjeuxessentiels.Chaquejourlarèglementations’étoffe,
s’organise,lesnormes,leslabelssontplusabondantspluscomplexesplusintrusifs.Ilsimposent
régissentsévissent.Lebonsensetlalogique,souventreléguésenarrière­plandeviennent
secondaires,parfoismêmebafoués.Ilfautd’abordsatisfairelarègle!Leprojetestconformeou
n’estpas!Impossiblededéroger!Ilfautappliquer,respecter,nepascontrarier.Ilfautcocher
danslalistepourobtenirlebonnombredepointsquipermettrontdedécrocherlacertification,le
label,lesésame…parfoisleCésardel’absurde.

/////////////////////////////////////
Certeslarèglementation,l’améliorationdesperformancestechniques,environnementalessont
indispensables.Iln’estpasquestiondelimiternosambitions,ilfautproduiredeslogementsplus
accessibles,plusadaptés,plusrespectueuxdel’environnement,«plusrenouvelables».

Maislarèglenepeutsecontenterd'imposersansseremettreencause,sanstenircomptedes
spécificitésdescontextesetdessituations.

Lesarchitectesappliquentlerèglement,sansdiscuter,maisleurréflexions'émeutparfoisdes
conséquencesqu'ilpeutavoirsurlesprojets.

///////////////
Lesretoursd’expériences,lesréflexions,devraientpouvoirêtreprisencompte.
J’enarriveàpenser,avecunpeudecynisme,qu'ilfaudraitrajouterencoreuneultimerègleàtout
cetenchevêtrementdetextesexistants.
Uneultimerèglequiinstitueraitundroitgénéralàladérogation…

ChristopheErades
Architectedplg,lauréatduPrixLogementcollectifArchiCOTE2014

DÉLIRESRÉGLEMENTAIRES:LEREGARDD'UNARCHITECTE

/////////////////////////////////////////CHRISTOPHEERADES

Nice,1950/1951

GuyRottier,quiavaittirédesbarresdansl’AgencedeLeCorbusieretsuivilechantierdel’Unité

d’HabitationdeMarseille,m’inviteàlerencontrerdanssonCabanonduCapMartin.

Noussommesenétéettrouvons«Corbu»enshortettorsenuentraindepeindreenbleu,

rougeetjaunelesgrandespalmesdesaloès:«J’enavaisassezdecetteuniformitéverte!!»

Jemeprésente,fier,jeuneDPLG.Ilmedit:«Monpetit,lesdiplômesnereprésententrien»ça

commençaitmal!!Iln’estimaitguèrelesdiplômesmaisilétaitassezflattéd’êtreappelé«Maître»…

DansleCabanon,notreconversation–enfaitonnefaisaitquel’écouter–étaitcoupéeparle

bruitinfernaldestrainsquipassaientàquelquesencablures.«Maître,cebruitnevousdérangepas?»

­«Pasdutout!Aucontraire:c’estlamachineàfabriquerlesilence»!

OndéjeuneaubistrotàcôtéduCabanon,oncontinueàécouterCorbuavecrespectet

admiration…Lerepasterminé,ilfaitdébarrasserlatable,selève,prendungroscrayonetsurla

nappeenpapiergaufré,ilcommenceàdessiner…AvecRottieronseregarde,interloqués.

IldessinelaValléeduMississipi,lesbarrages,lesmineshydro­électriquesoùilavaitétéinvité:

nousétionsà3000md’altitude!!

OnsalueetonremercieleMaîtredesonaccueil,ons’éloigneetlà…leDRAME!..

Jeréalisetoutelavaleurdecesdessins,neserait­cequepourlesouvenir:lepatronduBistrot

venaitdedéchirerlanappeetlajeteraupanier..!!

CapMartin–Été1951

MARENCONTREAVECLECORBUSIER
///GEORGESBUZZI

Enmaqualitéd’élue,j’aienpermanenceàl’espritlesenjeuxenmatièredelogementetdemixité
sociale,carilsdonnenttoutleursensàmonactiondanscedomaine.

Jesuisinterpelléequotidiennementpourdesquestionsdelogements,cesonttrèssouventdes
interpellationsdouloureusesquiillustrentlasituationdespersonneslesplusendifficulté,et
confrontéesaumallogement,outoutsimplementdesjeunesquisouhaitents’installeroudes
salariésmodestesenattentedesolution.

Maresponsabilitéd’élueestderépondreauxbesoinsdenosconcitoyensenimpulsantla
productiond’uneoffreabordablesurtouslessegmentsdumarchédulogementpourpermettrela
réalisationdesparcoursrésidentiels.Jerappelleque72%desménagesdelaMétropolepeuvent
prétendreaulogementlocatifsocial.

C’estaussiaccompagnerledéveloppementéconomiqueduterritoireetrenforcersonattractivité
tantpourlesentreprisessouhaitants’installerousedévelopper,quepourlesactifs.

Maisl’habitatestégalementaucœurduprojetdeterritoire,c’estunecomposanteindissociable
desquestionsd’aménagementetdeplanificationurbainedéclinéesparlaMétropole.L’habitat
structurelavilleetlespaysages,c’estaussiencesensqu’ilestunenjeufondamentalpourla
Métropole.
Leterritoireesttrèscontraint,cequinécessitedetravaillersurlefoncierdéjàurbanisé,d’envisager
ladensitéencœurdeville,d’éviterl’étalementurbainenpériphériemaiségalementdepréserver
lesqualitésenvironnementalesetpaysagèresexceptionnellesdenotreterritoireetc.

Allerdel’avantetconciliernécessitédeproduireenfonctiondesbesoinset/oudecequiest
imposéauterritoire,fairefaceauxcontraintesfinancièresetrèglementaires,produiredes
logementsdequalitéoùlesfutursoccupantssesententbien,développerunestratégie
d’aménagement,préservernotreenvironnement,...imposeunemobilisationpermanentedes
énergiesetdel’ensembledesacteurs.C’estunchallengecollectifquenousdevonsrelever.Les
architectescontribuentauquotidienàlaréussitedecechallengemaisjesuisaussiconvaincue
qu’ilsdoiventêtreforcedeproposition,notammentsurlaqualitéetl’usagedeslogements.

Uneillustrationdecettefédérationdesacteurs:lachartedepartenariatpublicprivé.Sisa
vocationpremièreestd’apporterunminimumderégulationaumarchédel’immobilierqualifiéde
socialoud’abordable,elleaeuleméritederéunirdesacteursquin’avaientpasoupeuencore
l’habitudedetravaillerensemble.

«Logement»et«mixitésociale»sontdésormaisdestermestotalementassociés,cen’estpas
uniquementuneffetdemodeoudesémantique.Enbanalisantcestermesjesouhaitefinalement
normaliserlelogementlocatifsocialoul’accessionsocialeàlapropriété.Concrètement,iln’est
plusquestiondedévelopperdesquartiersentièrementdédiésaulogementlocatifsocial,comme
cefutlecasdanslesannées60/70,quandilafalluconstruireenurgence.Cesquartierssont
devenusdesterritoiresderelégationpourlesquelsnousavonsaujourd’huiuneattention
permanentequisetraduitpard’énormesinvestissementsvisantàlesréaménager,lesréhabiliter
maisaussiàaccompagnerleshabitantspouraméliorerleursconditionsdevieetleuréviterla
stigmatisation.

Fairedelamixitésocialec’estnepluspermettrelaségrégationetàterme,ouvrirlapossibilitéà
toutunchacun,ycomprisauxplusmodestes,d’habitern’importequelquartier.C’estcettevolonté
quetraduisentlaplupartdesPLUdulittoraldelaMétropoleenimposantlamixitésociale.LePLU
métropolitainreprendracetteambitionàsoncompte.

Pourillustrermonpropos,cettemixitépeutprendredifférentesformes,parexemple:quandun
organismeHLMachèteunimmeubleencentre­ville(soitaprèsnégociationaveclevendeur,soit
aprèsinterventiondelapuissancepubliqueparpréemption)etleréhabilitetotalement,lui
rendantainsitoutesasuperbeouquanddufaitdesobligationsdemixitésocialeauPLUun
promoteurcèdeunepartiedesonprogrammeàunbailleursocialenVEFA.

LOGEMENTETMIXITÉSOCIALE:LEREGARDD'UNEÉLUE

/////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////DOMINIQUEESTROSISASSONE

Bienentendu,cettemanièredeproduireamènelesbailleurssociauxàrepenserleurmodede
gestion:lagestionsocialeetlocativequandl’organismeHLMn’estpropriétairequedequelques
logementsdansunerésidencen’estpascellequ’ilmethabituellementenplacedansunentier
immeuble.Larelationaveclacopropriétéestfondamentale,lebailleuratoutesaplaceausein
desinstancesdelacopropriété.Cettegestiondemandeunegranderéactivitésilamoindre
difficultésurgit,demêmelelocatairedoitsavoiràquis’adresserencasdeproblème.

Jesouhaiteaussiévoquerlaqualitédulogementetsonusage,toujourssousl’angledelamixité:
commentmieuxrépondreàlademandedeproductiondelogementslocatifssociauxenterritoire
tendu?Commenttendreàunemeilleureadéquationentrel’offreetlademande?

Comptetenudesdifficultésd’accèsaulogement,d’unerelativeprécaritééconomiqueetsociale
etdel’évolutiondesressourcesdesménages,nousdevonscollectivementtenterderésoudreune
équationmultipleetcomplexe:construireplus,moinscher,avecunevraiequalitéd’usage.

Lasurfacedulogementn’estpasl’uniquesujet,ilesttrèsimportantc’estévidentetjene
reviendraipassurlessurfacesminimumquenousavonsdéclinédanslachartecitéeplushaut.
Maisjepenseparexempleauxespacesderangement:commentunefamille«moyenne»,
coupleetdeuxenfants,peut­elles’organiser,dansunlogementT3de65m²necomportantaucun
espacederangement,ousipeu,lachambredesenfantsnedépassantpas9m²?

Danslesnouveauxprogrammesnepeut­onproposerànouveaudescavesenétageouensous­
sol,oudescelliers?Lesnouvellesopérationscomptentenmoyenne40logements,les
gestionnairesontconnud’énormesdifficultésaveclescavesdesgrandsensemblesquiontété
ferméescarsourcesdenuisancesettotalementinadaptéesdansdetellesconditionsdedensité.

Laproductionneuvedoitencesenscontribueràuneadaptationprogressivedesparcsde
logementssociaux.Uneanalysedelademandenousmontreque48%desdemandeursde
logementsocialsouhaitentunT1/T2,35%sontdespersonnesisoléeset66%ontdesrevenustrès
modestes(inférieursauplafondduPLAI,lelogementleplussocial).L’undessujetsestdoncla
productiondepetitslogementsdetypeT1/T2avecunloyercorrespondantauxcapacités
financièresdesdemandeurs,toutenrestantdebonnequalité.

Nousavonsbesoindel’expertisedesarchitectespouradaptertrèsfinementlaproduction.Avec
sansdouteuneconceptiondifférenteetdel’innovation.

Nouspourrionstenteruneexpérimentationsurunprogrammeneufquiproposedessolutions
innovantes,enmatièredeconception,matériaux,équipements,connexionetgestion,etqui
répondeengrandepartieauxquestionsabordéesci­dessus.Lasatisfactiondesoccupantsetla
pérennitéserontdesindicateursderéussite.

J’enviensàunsujetd’actualité,complémentaire,maisquivadanslesensdetoutcequej’ai
développé:lesarchitectesdoiventpouvoirconcourirdansdebonnesconditions.Les
consultationsnepeuventporterexclusivementsurleprix;lapréservationdelaqualité
architecturale,delaqualitépourl’usageretpourlapérennitédesprogrammes(conciliésavec
uneapprocheéconomiqueoptimisée),sontdescomposantesessentiellesquidoiventpeserdans
leschoix.

Jecomptebeaucoupsurlaparticipationdesarchitectesàlaréussitede
notrechallengecollectifetsolidaire.

DominiqueEstrosiSassone
SénateurdesAlpes­Maritimes,adjointeauMairedeNiceetconseillèremétropolitainenotammentencharge

dulogement,présidentedeCôted’AzurHabitat

46e CONGRÈS UNSFA /// 29 AU 31 OCTOBRE A MONTPELLIER

Le 46e Congrès des Architectes organisé par l’UNSFA se tiendra les 29, 30 et
31 octobre au Centre des Congrès de Montpellier.

«  Nous avons tous pris connaissance d’une accumulation de données qui
remettent en cause la place de l’architecte dans la conception et la
réalisation du cadre bâti et avons pris conscience que notre profession est
amenée à s’adapter à une situation nouvelle et à répondre à de NOUVEAUX
ENJEUX (…) »
Marie­Françoise Manière, présidente de l’UNSFA.

S'inscrire en ligne : http://syndicat­architectes.fr/congres/

AGENDA DU SACA

17 septembre 2015 /// Après­midi formation : "L'architecte juré"

17 septembre 2015 /// Assemblée générale

24 septembre 2015 /// Jeudi du SACA "Les architectes de copropriété"

16 octobre 2015 /// Soirée de remise des trophées ArchiCOTE à la Villa Arson

22 octobre 2015 /// Formation "Réussir son MAPA de maîtrise d'oeuvre" proposée par EnvirobatBDM,
au siège du SACA

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

ChristopheErades&CélineBouzat///RésidenceEmma,Antibes///LauréatsArchiCOTE2014,catégorieLogementCollectif
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Ilfutuneépoqueoùlesarchitectessousgouvernancepubliquepratiquaientlarecherchede
modesd’habitatévolués.Leurstravauxdébouchaientsurdenouveauxusagesousublimaientles
anciens.Lacellulehabitable,sesprolongementsextérieurs,sespartiescommunes,étaientpensés
pouroffrircohérenceetopportunitésenaccordaveclesévolutionssociétalesetfamiliales.Dansle
meilleurdescascesévolutionsétaientanticipées.

Aujourd’hui,hormisquelquesrarescasd’architectesquitravaillentparailleursprincipalementsurla
qualitéd’espaceàl’intérieurdulogement,l’innovationrésideuniquementdansletraitementdela
façadeetl’affichaged’unehonnêtepostureécologique.

Ilapparaîtdeplusenplusquel’exploitconsisteraituniquementàarriverà«sortir»uneopération
malgrélecarcandesobstaclesetrèglesentoutgenrequis’imposentquotidiennementaux
bâtisseurs.Or,l’importantequestiondulogementnécessiteraitdeprendreletempsdesacritique,
d’analyserlaqualitéd’usagedeslogementsquenousélaborons.Ilestbienentenduquej’évoque
icilaresponsabilitécollectivequitraverselamaîtrised’ouvrage,lamaîtrised’œuvreetla
puissancepublique.

Est­cequel’habitatserésumeàunabriouest­cequec’estl’enveloppeintimed’unlieu
appropriableetjouissif?Noussupportonsactuellementunestandardisationeffrayantedes
logementsetdeleursnormes.

Produisons­nousaujourd’huilemallogementdedemain?

Est­cequeladoxaécologistequiconsisteparexempleàrendreunlogementétanche,quasi
amphibie,afind’êtrelesseulsàdéciderdelaquantitéd’airquidoitypénétrer,nouspriveraitde
toutsenscritique?Est­cequ’unhabitantquidécideraitd’unetempératuredeconfortautre(ou
d’unepetitelainepourlesenfants)seraitcoupabled’hérésierèglementaire?Sansaucunrecul
critiquenousallonsfinirpasconcevoirdesparapluiesenépongeimperméabilisée.

Restelaquestiondu«marché»,jemesuissouventdemandésic’estleproduitmissurlemarché
ousic’estlademandedescitoyensquiendécidait.Vastedébat…Pouryvoirclairilfaudrait
commencerparfairetairelesintermédiairesquiprétendentdétenirlavéritédu«client».

Heureusementilestdebellesréactionsparticipativesoucoopérativesoùlesfuturshabitants,
directementassociés,produisentdesalternativesquiréorienterontledébatsurcequiest«bon
poureux».

Laquestiondelasurfacedulogementenrelationavecsoncoûtmériteaussiuneanalysesérieuse,
quelssontlesm²chersdepeudevaleurd’usageetceuxmoinschersetplusutiles.L’idéede
réduirelessurfacespour«solvabiliser»laclientèlepourraitêtrerapprochéedecelled’un
marchanddechaussuresquiproposeraitunetailleinférieureàlapointuredesesclientssous
prétexted’améliorerlesprix.Ilfaudraittravaillersérieusementsurtouteslescomposantesducoût
dulogementetarrêterd’équilibrercelui­cisurlaseulesurfacedeplancherparlogement.

Peuoptimistesurlespossibilitésdechangement,nouspouvonsespérerlacréationde«labode
recherche»surlaquestiondel’habitatdanstoutessescomposantesafinderéoxygénercedébat.

MichelBenaïm
Architectedplg,Vice­présidentduConseilRégionaldel'OrdredesArchitectes

ESQUISSE numéro12­été2015lafeuilledusyndicatdesarchitectesdelacôted'azur

Sophie Nivaggioni
Présidente du Syndicat des Architectes de la Côte d'Azur

Si certains pensent que la conception d’immeubles de logements est la partie la plus
banale du métier d’architecte, elle demeure pourtant un exercice très complexe et par là
même passionnant.

Si aujourd’hui, la distribution d’un appartement est souvent figée par les règles et les
normes qui en régissent sa construction et les recettes connues par les architectes pour
l’optimisation de chaque typologie, il n’en reste pas moins que l’assemblage de ces
petites unités pour créer un projet d’habitat, relève d’un casse­tête chinois. Il nous
demande une réflexion soutenue pour s’insérer au mieux dans l’épannelage issu des
règles d’urbanisme, pour tirer parti des contraintes et des atouts du site concerné, pour
trouver l’expression juste de la densité nécessaire, pour répondre aux objectifs
économiques de nos maîtres d’ouvrage et enfin, et surtout, pour donner du plaisir
d’habiter et ainsi créer une ville apaisée et partagée par tous.

Si cette mission est reconnue comme une des plus simples qui nous soit confiée au regard
des taux d’honoraires qui lui sont attribués ­ comme le traduit l’outil informatique
d'évaluation prévisionnelle des honoraires de maîtrise d'œuvre en bâtiment neuf de la
MIQCP – En effet à montant de travaux égal, il produit un des taux les plus faibles pour une
mission de base ­, elle est pourtant aujourd’hui de plus en plus difficile. Notre mission
s’étoffe de nouvelles tâches liées d’une part à l’application des multiples normes et
règlementations : étude thermique, test d’infiltrométrie, étude acoustique, calcul
d’éclairement, démarches de certification ou de labellisation etc., et d’autre part à la
nécessité de concertation pour faire accepter le projet de tous : présentation aux élus,
aux comités de quartier et aux riverains etc., tout ceci à grand renfort de panneaux, de

PowerPoint, d’images ou de simulations 3D. Enfin,
dans notre territoire très contraint, les terrains qui
restent libres pour la création de projets ne sont
pas les plus simples : sols difficiles, parfois pollués,
orientations défavorables, secteur de tensions
sociales, secteur sauvegardé, toute une
multitude de facteurs qui complexifient notre
tâche.

Si notre rôle est reconnu comme primordial dans la fabrication de l’habitat, les moyens qui
nous sont donnés aujourd’hui pour le tenir, s’amoindrissent tant au niveau de l’étendue de
nos missions, qu’à celui de nos honoraires et enfin au regard du temps d’études qui nous
est laissé. Pourtant, on nous demande de la créativité, on attend de nous de l’innovation,
de l’expertise, on réclame notre talent mais on nous refuse les conditions nécessaires pour
l’exercer.

Que ce soit pour la commande de logements privés où la direction de travaux nous
échappe la plupart du temps avec l’assistance aux contrats de travaux, ou pour celle de
logements sociaux où l’appel d’offres, avec en critère prépondérant le prix, pour désigner
la maîtrise d’œuvre devient la règle, les architectes sont malmenés dans le cœur de leur
exercice.

Le dumping des honoraires, produit par la crise et la fragilité de nos structures, est une
vraie catastrophe pour la préservation de notre profession mais aussi et surtout pour la
qualité des projets qu’il va générer et le patrimoine de demain. Si une mise en question est
nécessaire pour les architectes face à l’évolution de notre société, nous ne sommes pas
les seuls coupables de ce constat.
La mise en concurrence acharnée fait aussi le jeu de nos maîtres d’ouvrage qui, happés
par les sirènes d’économies faciles, oublient les enjeux de leur responsabilité.

Militons pour retrouver notre rôle, soyons certains de notre valeur pour retrouver la place
que nous confère la loi de 1977 sur l’Architecture.

ditoé

///LOGEMENTCOLLECTIF

Chaqueannée,350000logementssontproduitsenFrance.Mêmes’ilenfallait150000deplus,le
logementresteraitpourlesarchitectesl'exercicelepluscommun.
Communmaiscomplexe.Intervenirsurlelieudevie,lelieudel’intime,delafamille,n'estpas
anodin.Lelogementcollectifdoitrépondreprécisément,avantmêmedelesconnaître,aux
besoinsdesfuturshabitants,àleurmodedevie,àleurshabitudesetàleurspratiques.Les
occupants,issusdeculturesetd'horizonsparfoistrèséloignés,doivents’approprierleslieux,y
apporterleursspécificités,toutenseconformantaucadrequ’imposelaconceptioncollective,la
proximitédel’autre.
Chaqueprojet,chaquecelluledoitrépondreauxattentes,êtreenmesuredesatisfairedespoints
devuedifférentsafindeproduireduvivreensemble.

Maislelogementcollectifn'estpasseulementcela.Ilestleprincipalconstituantdelavillequ’il
génère,qu’ilmodèle.Ilphagocytecertainsquartiers,déserteetdisparaîtd’autres.Ilestundes
moteursdurenouvellementurbain.Eninsufflantdenouvellespopulationsdanscertaineszones
délaisséesoupeupeuplées,ilpeutmodifierleséquilibres,rendreattractifdenouveauxlieuxquise
redynamisentetreprennentvie.Certainsprojetsambitieux,audacieux,proposentdenouvelles
architectures,denouvellesformesconstruitesquitellel’œuvred’artinterrogent,questionnent,font
avancerlaréflexion.Pourl'architectec’estunprogrammefondamental,infinimentcomplexepour
celuiquiprendconsciencedelaresponsabilitésociale,urbaine,formellequiendécoule.

Sansvigilance,aujourd’hui,concevoirdeslogementscollectifsrelèveplusduremplissaged’un
QCMqued’uneréelleréflexionsurlesenjeuxessentiels.Chaquejourlarèglementations’étoffe,
s’organise,lesnormes,leslabelssontplusabondantspluscomplexesplusintrusifs.Ilsimposent
régissentsévissent.Lebonsensetlalogique,souventreléguésenarrière­plandeviennent
secondaires,parfoismêmebafoués.Ilfautd’abordsatisfairelarègle!Leprojetestconformeou
n’estpas!Impossiblededéroger!Ilfautappliquer,respecter,nepascontrarier.Ilfautcocher
danslalistepourobtenirlebonnombredepointsquipermettrontdedécrocherlacertification,le
label,lesésame…parfoisleCésardel’absurde.

/////////////////////////////////////
Certeslarèglementation,l’améliorationdesperformancestechniques,environnementalessont
indispensables.Iln’estpasquestiondelimiternosambitions,ilfautproduiredeslogementsplus
accessibles,plusadaptés,plusrespectueuxdel’environnement,«plusrenouvelables».

Maislarèglenepeutsecontenterd'imposersansseremettreencause,sanstenircomptedes
spécificitésdescontextesetdessituations.

Lesarchitectesappliquentlerèglement,sansdiscuter,maisleurréflexions'émeutparfoisdes
conséquencesqu'ilpeutavoirsurlesprojets.

///////////////
Lesretoursd’expériences,lesréflexions,devraientpouvoirêtreprisencompte.
J’enarriveàpenser,avecunpeudecynisme,qu'ilfaudraitrajouterencoreuneultimerègleàtout
cetenchevêtrementdetextesexistants.
Uneultimerèglequiinstitueraitundroitgénéralàladérogation…

ChristopheErades
Architectedplg,lauréatduPrixLogementcollectifArchiCOTE2014

DÉLIRESRÉGLEMENTAIRES:LEREGARDD'UNARCHITECTE

/////////////////////////////////////////CHRISTOPHEERADES

Nice,1950/1951

GuyRottier,quiavaittirédesbarresdansl’AgencedeLeCorbusieretsuivilechantierdel’Unité

d’HabitationdeMarseille,m’inviteàlerencontrerdanssonCabanonduCapMartin.

Noussommesenétéettrouvons«Corbu»enshortettorsenuentraindepeindreenbleu,

rougeetjaunelesgrandespalmesdesaloès:«J’enavaisassezdecetteuniformitéverte!!»

Jemeprésente,fier,jeuneDPLG.Ilmedit:«Monpetit,lesdiplômesnereprésententrien»ça

commençaitmal!!Iln’estimaitguèrelesdiplômesmaisilétaitassezflattéd’êtreappelé«Maître»…

DansleCabanon,notreconversation–enfaitonnefaisaitquel’écouter–étaitcoupéeparle

bruitinfernaldestrainsquipassaientàquelquesencablures.«Maître,cebruitnevousdérangepas?»

­«Pasdutout!Aucontraire:c’estlamachineàfabriquerlesilence»!

OndéjeuneaubistrotàcôtéduCabanon,oncontinueàécouterCorbuavecrespectet

admiration…Lerepasterminé,ilfaitdébarrasserlatable,selève,prendungroscrayonetsurla

nappeenpapiergaufré,ilcommenceàdessiner…AvecRottieronseregarde,interloqués.

IldessinelaValléeduMississipi,lesbarrages,lesmineshydro­électriquesoùilavaitétéinvité:

nousétionsà3000md’altitude!!

OnsalueetonremercieleMaîtredesonaccueil,ons’éloigneetlà…leDRAME!..

Jeréalisetoutelavaleurdecesdessins,neserait­cequepourlesouvenir:lepatronduBistrot

venaitdedéchirerlanappeetlajeteraupanier..!!

CapMartin–Été1951

MARENCONTREAVECLECORBUSIER
///GEORGESBUZZI

Enmaqualitéd’élue,j’aienpermanenceàl’espritlesenjeuxenmatièredelogementetdemixité
sociale,carilsdonnenttoutleursensàmonactiondanscedomaine.

Jesuisinterpelléequotidiennementpourdesquestionsdelogements,cesonttrèssouventdes
interpellationsdouloureusesquiillustrentlasituationdespersonneslesplusendifficulté,et
confrontéesaumallogement,outoutsimplementdesjeunesquisouhaitents’installeroudes
salariésmodestesenattentedesolution.

Maresponsabilitéd’élueestderépondreauxbesoinsdenosconcitoyensenimpulsantla
productiond’uneoffreabordablesurtouslessegmentsdumarchédulogementpourpermettrela
réalisationdesparcoursrésidentiels.Jerappelleque72%desménagesdelaMétropolepeuvent
prétendreaulogementlocatifsocial.

C’estaussiaccompagnerledéveloppementéconomiqueduterritoireetrenforcersonattractivité
tantpourlesentreprisessouhaitants’installerousedévelopper,quepourlesactifs.

Maisl’habitatestégalementaucœurduprojetdeterritoire,c’estunecomposanteindissociable
desquestionsd’aménagementetdeplanificationurbainedéclinéesparlaMétropole.L’habitat
structurelavilleetlespaysages,c’estaussiencesensqu’ilestunenjeufondamentalpourla
Métropole.
Leterritoireesttrèscontraint,cequinécessitedetravaillersurlefoncierdéjàurbanisé,d’envisager
ladensitéencœurdeville,d’éviterl’étalementurbainenpériphériemaiségalementdepréserver
lesqualitésenvironnementalesetpaysagèresexceptionnellesdenotreterritoireetc.

Allerdel’avantetconciliernécessitédeproduireenfonctiondesbesoinset/oudecequiest
imposéauterritoire,fairefaceauxcontraintesfinancièresetrèglementaires,produiredes
logementsdequalitéoùlesfutursoccupantssesententbien,développerunestratégie
d’aménagement,préservernotreenvironnement,...imposeunemobilisationpermanentedes
énergiesetdel’ensembledesacteurs.C’estunchallengecollectifquenousdevonsrelever.Les
architectescontribuentauquotidienàlaréussitedecechallengemaisjesuisaussiconvaincue
qu’ilsdoiventêtreforcedeproposition,notammentsurlaqualitéetl’usagedeslogements.

Uneillustrationdecettefédérationdesacteurs:lachartedepartenariatpublicprivé.Sisa
vocationpremièreestd’apporterunminimumderégulationaumarchédel’immobilierqualifiéde
socialoud’abordable,elleaeuleméritederéunirdesacteursquin’avaientpasoupeuencore
l’habitudedetravaillerensemble.

«Logement»et«mixitésociale»sontdésormaisdestermestotalementassociés,cen’estpas
uniquementuneffetdemodeoudesémantique.Enbanalisantcestermesjesouhaitefinalement
normaliserlelogementlocatifsocialoul’accessionsocialeàlapropriété.Concrètement,iln’est
plusquestiondedévelopperdesquartiersentièrementdédiésaulogementlocatifsocial,comme
cefutlecasdanslesannées60/70,quandilafalluconstruireenurgence.Cesquartierssont
devenusdesterritoiresderelégationpourlesquelsnousavonsaujourd’huiuneattention
permanentequisetraduitpard’énormesinvestissementsvisantàlesréaménager,lesréhabiliter
maisaussiàaccompagnerleshabitantspouraméliorerleursconditionsdevieetleuréviterla
stigmatisation.

Fairedelamixitésocialec’estnepluspermettrelaségrégationetàterme,ouvrirlapossibilitéà
toutunchacun,ycomprisauxplusmodestes,d’habitern’importequelquartier.C’estcettevolonté
quetraduisentlaplupartdesPLUdulittoraldelaMétropoleenimposantlamixitésociale.LePLU
métropolitainreprendracetteambitionàsoncompte.

Pourillustrermonpropos,cettemixitépeutprendredifférentesformes,parexemple:quandun
organismeHLMachèteunimmeubleencentre­ville(soitaprèsnégociationaveclevendeur,soit
aprèsinterventiondelapuissancepubliqueparpréemption)etleréhabilitetotalement,lui
rendantainsitoutesasuperbeouquanddufaitdesobligationsdemixitésocialeauPLUun
promoteurcèdeunepartiedesonprogrammeàunbailleursocialenVEFA.

LOGEMENTETMIXITÉSOCIALE:LEREGARDD'UNEÉLUE

/////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////DOMINIQUEESTROSISASSONE

Bienentendu,cettemanièredeproduireamènelesbailleurssociauxàrepenserleurmodede
gestion:lagestionsocialeetlocativequandl’organismeHLMn’estpropriétairequedequelques
logementsdansunerésidencen’estpascellequ’ilmethabituellementenplacedansunentier
immeuble.Larelationaveclacopropriétéestfondamentale,lebailleuratoutesaplaceausein
desinstancesdelacopropriété.Cettegestiondemandeunegranderéactivitésilamoindre
difficultésurgit,demêmelelocatairedoitsavoiràquis’adresserencasdeproblème.

Jesouhaiteaussiévoquerlaqualitédulogementetsonusage,toujourssousl’angledelamixité:
commentmieuxrépondreàlademandedeproductiondelogementslocatifssociauxenterritoire
tendu?Commenttendreàunemeilleureadéquationentrel’offreetlademande?

Comptetenudesdifficultésd’accèsaulogement,d’unerelativeprécaritééconomiqueetsociale
etdel’évolutiondesressourcesdesménages,nousdevonscollectivementtenterderésoudreune
équationmultipleetcomplexe:construireplus,moinscher,avecunevraiequalitéd’usage.

Lasurfacedulogementn’estpasl’uniquesujet,ilesttrèsimportantc’estévidentetjene
reviendraipassurlessurfacesminimumquenousavonsdéclinédanslachartecitéeplushaut.
Maisjepenseparexempleauxespacesderangement:commentunefamille«moyenne»,
coupleetdeuxenfants,peut­elles’organiser,dansunlogementT3de65m²necomportantaucun
espacederangement,ousipeu,lachambredesenfantsnedépassantpas9m²?

Danslesnouveauxprogrammesnepeut­onproposerànouveaudescavesenétageouensous­
sol,oudescelliers?Lesnouvellesopérationscomptentenmoyenne40logements,les
gestionnairesontconnud’énormesdifficultésaveclescavesdesgrandsensemblesquiontété
ferméescarsourcesdenuisancesettotalementinadaptéesdansdetellesconditionsdedensité.

Laproductionneuvedoitencesenscontribueràuneadaptationprogressivedesparcsde
logementssociaux.Uneanalysedelademandenousmontreque48%desdemandeursde
logementsocialsouhaitentunT1/T2,35%sontdespersonnesisoléeset66%ontdesrevenustrès
modestes(inférieursauplafondduPLAI,lelogementleplussocial).L’undessujetsestdoncla
productiondepetitslogementsdetypeT1/T2avecunloyercorrespondantauxcapacités
financièresdesdemandeurs,toutenrestantdebonnequalité.

Nousavonsbesoindel’expertisedesarchitectespouradaptertrèsfinementlaproduction.Avec
sansdouteuneconceptiondifférenteetdel’innovation.

Nouspourrionstenteruneexpérimentationsurunprogrammeneufquiproposedessolutions
innovantes,enmatièredeconception,matériaux,équipements,connexionetgestion,etqui
répondeengrandepartieauxquestionsabordéesci­dessus.Lasatisfactiondesoccupantsetla
pérennitéserontdesindicateursderéussite.

J’enviensàunsujetd’actualité,complémentaire,maisquivadanslesensdetoutcequej’ai
développé:lesarchitectesdoiventpouvoirconcourirdansdebonnesconditions.Les
consultationsnepeuventporterexclusivementsurleprix;lapréservationdelaqualité
architecturale,delaqualitépourl’usageretpourlapérennitédesprogrammes(conciliésavec
uneapprocheéconomiqueoptimisée),sontdescomposantesessentiellesquidoiventpeserdans
leschoix.

Jecomptebeaucoupsurlaparticipationdesarchitectesàlaréussitede
notrechallengecollectifetsolidaire.

DominiqueEstrosiSassone
SénateurdesAlpes­Maritimes,adjointeauMairedeNiceetconseillèremétropolitainenotammentencharge

dulogement,présidentedeCôted’AzurHabitat

46e CONGRÈS UNSFA /// 29 AU 31 OCTOBRE A MONTPELLIER

Le 46e Congrès des Architectes organisé par l’UNSFA se tiendra les 29, 30 et
31 octobre au Centre des Congrès de Montpellier.

«  Nous avons tous pris connaissance d’une accumulation de données qui
remettent en cause la place de l’architecte dans la conception et la
réalisation du cadre bâti et avons pris conscience que notre profession est
amenée à s’adapter à une situation nouvelle et à répondre à de NOUVEAUX
ENJEUX (…) »
Marie­Françoise Manière, présidente de l’UNSFA.

S'inscrire en ligne : http://syndicat­architectes.fr/congres/

AGENDA DU SACA

17 septembre 2015 /// Après­midi formation : "L'architecte juré"

17 septembre 2015 /// Assemblée générale

24 septembre 2015 /// Jeudi du SACA "Les architectes de copropriété"

16 octobre 2015 /// Soirée de remise des trophées ArchiCOTE à la Villa Arson

22 octobre 2015 /// Formation "Réussir son MAPA de maîtrise d'oeuvre" proposée par EnvirobatBDM,
au siège du SACA

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

ChristopheErades&CélineBouzat///RésidenceEmma,Antibes///LauréatsArchiCOTE2014,catégorieLogementCollectif
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Il fut une époque où les architectes sous gouvernance publique pratiquaient la recherche de
modes d’habitat évolués. Leurs travaux débouchaient sur de nouveaux usages ou sublimaient les
anciens. La cellule habitable, ses prolongements extérieurs, ses parties communes, étaient pensés
pour offrir cohérence et opportunités en accord avec les évolutions sociétales et familiales. Dans le
meilleur des cas ces évolutions étaient anticipées.

Aujourd’hui, hormis quelques rares cas d’architectes qui travaillent par ailleurs principalement sur la
qualité d’espace à l’intérieur du logement, l’innovation réside uniquement dans le traitement de la
façade et l’affichage d’une honnête posture écologique.

Il apparaît de plus en plus que l’exploit consisterait uniquement à arriver à « sortir » une opération
malgré le carcan des obstacles et règles en tout genre qui s’imposent quotidiennement aux
bâtisseurs. Or, l’importante question du logement nécessiterait de prendre le temps de sa critique,
d’analyser la qualité d’usage des logements que nous élaborons. Il est bien entendu que j’évoque
ici la responsabilité collective qui traverse la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre et la
puissance publique.

Est­ce que l’habitat se résume à un abri ou est­ce que c’est l’enveloppe intime d’un lieu
appropriable et jouissif ? Nous supportons actuellement une standardisation effrayante des
logements et de leurs normes.

Produisons­nous aujourd’hui le mal logement de demain ?

Est­ce que la doxa écologiste qui consiste par exemple à rendre un logement étanche, quasi
amphibie, afin d’être les seuls à décider de la quantité d’air qui doit y pénétrer, nous priverait de
tout sens critique ? Est­ce qu’un habitant qui déciderait d’une température de confort autre (ou
d’une petite laine pour les enfants) serait coupable d’hérésie règlementaire ? Sans aucun recul
critique nous allons finir pas concevoir des parapluies en éponge imperméabilisée.

Reste la question du « marché », je me suis souvent demandé si c’est le produit mis sur le marché
ou si c’est la demande des citoyens qui en décidait. Vaste débat … Pour y voir clair il faudrait
commencer par faire taire les intermédiaires qui prétendent détenir la vérité du « client ».

Heureusement il est de belles réactions participatives ou coopératives où les futurs habitants,
directement associés, produisent des alternatives qui réorienteront le débat sur ce qui est « bon
pour eux ».

La question de la surface du logement en relation avec son coût mérite aussi une analyse sérieuse,
quels sont les m² chers de peu de valeur d’usage et ceux moins chers et plus utiles. L’idée de
réduire les surfaces pour « solvabiliser » la clientèle pourrait être rapprochée de celle d’un
marchand de chaussures qui proposerait une taille inférieure à la pointure de ses clients sous
prétexte d’améliorer les prix. Il faudrait travailler sérieusement sur toutes les composantes du coût
du logement et arrêter d’équilibrer celui­ci sur la seule surface de plancher par logement.

Peu optimiste sur les possibilités de changement, nous pouvons espérer la création de « labo de
recherche » sur la question de l’habitat dans toutes ses composantes afin de réoxygéner ce débat.

Michel Benaïm
Architecte dplg, Vice­président du Conseil Régional de l'Ordre des Architectes

ESQUISSE
n u m é r o 1 2 ­ é t é 2 0 1 5 la feuille du syndicat des architectes de la côte d'azur

SophieNivaggioni
PrésidenteduSyndicatdesArchitectesdelaCôted'Azur

Sicertainspensentquelaconceptiond’immeublesdelogementsestlapartielaplus
banaledumétierd’architecte,elledemeurepourtantunexercicetrèscomplexeetparlà
mêmepassionnant.

Siaujourd’hui,ladistributiond’unappartementestsouventfigéeparlesrèglesetles
normesquienrégissentsaconstructionetlesrecettesconnuesparlesarchitectespour
l’optimisationdechaquetypologie,iln’enrestepasmoinsquel’assemblagedeces
petitesunitéspourcréerunprojetd’habitat,relèved’uncasse­têtechinois.Ilnous
demandeuneréflexionsoutenuepours’inséreraumieuxdansl’épannelageissudes
règlesd’urbanisme,pourtirerpartidescontraintesetdesatoutsdusiteconcerné,pour
trouverl’expressionjustedeladensiténécessaire,pourrépondreauxobjectifs
économiquesdenosmaîtresd’ouvrageetenfin,etsurtout,pourdonnerduplaisir
d’habiteretainsicréerunevilleapaiséeetpartagéepartous.

Sicettemissionestreconnuecommeunedesplussimplesquinoussoitconfiéeauregard
destauxd’honorairesquiluisontattribués­commeletraduitl’outilinformatique
d'évaluationprévisionnelledeshonorairesdemaîtrised'œuvreenbâtimentneufdela
MIQCP–Eneffetàmontantdetravauxégal,ilproduitundestauxlesplusfaiblespourune
missiondebase­,elleestpourtantaujourd’huideplusenplusdifficile.Notremission
s’étoffedenouvellestâchesliéesd’unepartàl’applicationdesmultiplesnormeset
règlementations:étudethermique,testd’infiltrométrie,étudeacoustique,calcul
d’éclairement,démarchesdecertificationoudelabellisationetc.,etd’autrepartàla
nécessitédeconcertationpourfaireaccepterleprojetdetous:présentationauxélus,
auxcomitésdequartieretauxriverainsetc.,toutceciàgrandrenfortdepanneaux,de

PowerPoint,d’imagesoudesimulations3D.Enfin,
dansnotreterritoiretrèscontraint,lesterrainsqui
restentlibrespourlacréationdeprojetsnesont
paslesplussimples:solsdifficiles,parfoispollués,
orientationsdéfavorables,secteurdetensions
sociales,secteursauvegardé,touteune
multitudedefacteursquicomplexifientnotre
tâche.

Sinotrerôleestreconnucommeprimordialdanslafabricationdel’habitat,lesmoyensqui
noussontdonnésaujourd’huipourletenir,s’amoindrissenttantauniveaudel’étenduede
nosmissions,qu’àceluidenoshonorairesetenfinauregarddutempsd’étudesquinous
estlaissé.Pourtant,onnousdemandedelacréativité,onattenddenousdel’innovation,
del’expertise,onréclamenotretalentmaisonnousrefuselesconditionsnécessairespour
l’exercer.

Quecesoitpourlacommandedelogementsprivésoùladirectiondetravauxnous
échappelaplupartdutempsavecl’assistanceauxcontratsdetravaux,oupourcellede
logementssociauxoùl’appeld’offres,avecencritèreprépondérantleprix,pourdésigner
lamaîtrised’œuvredevientlarègle,lesarchitectessontmalmenésdanslecœurdeleur
exercice.

Ledumpingdeshonoraires,produitparlacriseetlafragilitédenosstructures,estune
vraiecatastrophepourlapréservationdenotreprofessionmaisaussietsurtoutpourla
qualitédesprojetsqu’ilvagénéreretlepatrimoinededemain.Siunemiseenquestionest
nécessairepourlesarchitectesfaceàl’évolutiondenotresociété,nousnesommespas
lesseulscoupablesdececonstat.
Lamiseenconcurrenceacharnéefaitaussilejeudenosmaîtresd’ouvragequi,happés
parlessirènesd’économiesfaciles,oublientlesenjeuxdeleurresponsabilité.

Militonspourretrouvernotrerôle,soyonscertainsdenotrevaleurpourretrouverlaplace
quenousconfèrelaloide1977surl’Architecture.

dito é

/// LOGEMENT COLLECTIF

Chaque année, 350 000 logements sont produits en France. Même s’il en fallait 150 000 de plus, le
logement resterait pour les architectes l'exercice le plus commun.
Commun mais complexe. Intervenir sur le lieu de vie, le lieu de l’intime, de la famille, n'est pas
anodin. Le logement collectif doit répondre précisément, avant même de les connaître, aux
besoins des futurs habitants, à leur mode de vie, à leurs habitudes et à leurs pratiques. Les
occupants, issus de cultures et d'horizons parfois très éloignés, doivent s’approprier les lieux, y
apporter leurs spécificités, tout en se conformant au cadre qu’impose la conception collective, la
proximité de l’autre.
Chaque projet, chaque cellule doit répondre aux attentes, être en mesure de satisfaire des points
de vue différents afin de produire du vivre ensemble.

Mais le logement collectif n'est pas seulement cela. Il est le principal constituant de la ville qu’il
génère, qu’il modèle. Il phagocyte certains quartiers, déserte et disparaît d’autres. Il est un des
moteurs du renouvellement urbain. En insufflant de nouvelles populations dans certaines zones
délaissées ou peu peuplées, il peut modifier les équilibres, rendre attractif de nouveaux lieux qui se
redynamisent et reprennent vie. Certains projets ambitieux, audacieux, proposent de nouvelles
architectures, de nouvelles formes construites qui telle l’œuvre d’art interrogent, questionnent, font
avancer la réflexion. Pour l'architecte c’est un programme fondamental, infiniment complexe pour
celui qui prend conscience de la responsabilité sociale, urbaine, formelle qui en découle.

Sans vigilance, aujourd’hui, concevoir des logements collectifs relève plus du remplissage d’un
QCM que d’une réelle réflexion sur les enjeux essentiels. Chaque jour la règlementation s’étoffe,
s’organise, les normes, les labels sont plus abondants plus complexes plus intrusifs. Ils imposent
régissent sévissent. Le bon sens et la logique, souvent relégués en arrière­plan deviennent
secondaires, parfois même bafoués. Il faut d’abord satisfaire la règle ! Le projet est conforme ou
n’est pas ! Impossible de déroger ! Il faut appliquer, respecter, ne pas contrarier. Il faut cocher
dans la liste pour obtenir le bon nombre de points qui permettront de décrocher la certification, le
label, le sésame … parfois le César de l’absurde.

/////////////////////////////////////
Certes la règlementation, l’amélioration des performances techniques, environnementales sont
indispensables. Il n’est pas question de limiter nos ambitions, il faut produire des logements plus
accessibles, plus adaptés, plus respectueux de l’environnement, « plus renouvelables ».

Mais la règle ne peut se contenter d'imposer sans se remettre en cause, sans tenir compte des
spécificités des contextes et des situations.

Les architectes appliquent le règlement, sans discuter, mais leur réflexion s'émeut parfois des
conséquences qu'il peut avoir sur les projets.

///////////////
Les retours d’expériences, les réflexions, devraient pouvoir être pris en compte.
J’en arrive à penser, avec un peu de cynisme, qu'il faudrait rajouter encore une ultime règle à tout
cet enchevêtrement de textes existants.
Une ultime règle qui instituerait un droit général à la dérogation …

Christophe Erades
Architecte dplg, lauréat du Prix Logement collectif ArchiCOTE 2014

DÉLIRES RÉGLEMENTAIRES : LE REGARD D'UN ARCHITECTE

///////////////////////////////////////// CHRISTOPHE ERADES

Nice, 1950/1951

Guy Rottier, qui avait tiré des barres dans l’Agence de Le Corbusier et suivi le chantier de l’Unité

d’Habitation de Marseille, m’invite à le rencontrer dans son Cabanon du Cap Martin.

Nous sommes en été et trouvons « Corbu » en short et torse nu en train de peindre en bleu,

rouge et jaune les grandes palmes des aloès : « J’en avais assez de cette uniformité verte !! »

Je me présente, fier, jeune DPLG. Il me dit : « Mon petit, les diplômes ne représentent rien » ça

commençait mal !! Il n’estimait guère les diplômes mais il était assez flatté d’être appelé « Maître » …

Dans le Cabanon, notre conversation – en fait on ne faisait que l’écouter – était coupée par le

bruit infernal des trains qui passaient à quelques encablures. « Maître, ce bruit ne vous dérange pas ? »

­ « Pas du tout ! Au contraire : c’est la machine à fabriquer le silence » !

On déjeune au bistrot à côté du Cabanon, on continue à écouter Corbu avec respect et

admiration … Le repas terminé, il fait débarrasser la table, se lève, prend un gros crayon et sur la

nappe en papier gaufré, il commence à dessiner … Avec Rottier on se regarde, interloqués.

Il dessine la Vallée du Mississipi, les barrages, les mines hydro­électriques où il avait été invité :

nous étions à 3000m d’altitude !!

On salue et on remercie le Maître de son accueil, on s’éloigne et là … le DRAME !..

Je réalise toute la valeur de ces dessins, ne serait­ce que pour le souvenir : le patron du Bistrot

venait de déchirer la nappe et la jeter au panier.. !!

Cap Martin – Été 1951

MA RENCONTRE AVEC LE CORBUSIER
/// GEORGES BUZZI

En ma qualité d’élue, j’ai en permanence à l’esprit les enjeux en matière de logement et de mixité
sociale, car ils donnent tout leur sens à mon action dans ce domaine.

Je suis interpellée quotidiennement pour des questions de logements, ce sont très souvent des
interpellations douloureuses qui illustrent la situation des personnes les plus en difficulté, et
confrontées au mal logement, ou tout simplement des jeunes qui souhaitent s’installer ou des
salariés modestes en attente de solution.

Ma responsabilité d’élue est de répondre aux besoins de nos concitoyens en impulsant la
production d’une offre abordable sur tous les segments du marché du logement pour permettre la
réalisation des parcours résidentiels. Je rappelle que 72 % des ménages de la Métropole peuvent
prétendre au logement locatif social.

C’est aussi accompagner le développement économique du territoire et renforcer son attractivité
tant pour les entreprises souhaitant s’installer ou se développer, que pour les actifs.

Mais l’habitat est également au cœur du projet de territoire, c’est une composante indissociable
des questions d’aménagement et de planification urbaine déclinées par la Métropole. L’habitat
structure la ville et les paysages, c’est aussi en ce sens qu’il est un enjeu fondamental pour la
Métropole.
Le territoire est très contraint, ce qui nécessite de travailler sur le foncier déjà urbanisé, d’envisager
la densité en cœur de ville, d’éviter l’étalement urbain en périphérie mais également de préserver
les qualités environnementales et paysagères exceptionnelles de notre territoire etc.

Aller de l’avant et concilier nécessité de produire en fonction des besoins et/ou de ce qui est
imposé au territoire, faire face aux contraintes financières et règlementaires, produire des
logements de qualité où les futurs occupants se sentent bien, développer une stratégie
d’aménagement, préserver notre environnement,... impose une mobilisation permanente des
énergies et de l’ensemble des acteurs. C’est un challenge collectif que nous devons relever. Les
architectes contribuent au quotidien à la réussite de ce challenge mais je suis aussi convaincue
qu’ils doivent être force de proposition, notamment sur la qualité et l’usage des logements.

Une illustration de cette fédération des acteurs : la charte de partenariat public privé. Si sa
vocation première est d’apporter un minimum de régulation au marché de l’immobilier qualifié de
social ou d’abordable, elle a eu le mérite de réunir des acteurs qui n’avaient pas ou peu encore
l’habitude de travailler ensemble.

« Logement » et « mixité sociale » sont désormais des termes totalement associés, ce n’est pas
uniquement un effet de mode ou de sémantique. En banalisant ces termes je souhaite finalement
normaliser le logement locatif social ou l’accession sociale à la propriété. Concrètement, il n’est
plus question de développer des quartiers entièrement dédiés au logement locatif social, comme
ce fut le cas dans les années 60/70, quand il a fallu construire en urgence. Ces quartiers sont
devenus des territoires de relégation pour lesquels nous avons aujourd’hui une attention
permanente qui se traduit par d’énormes investissements visant à les réaménager, les réhabiliter
mais aussi à accompagner les habitants pour améliorer leurs conditions de vie et leur éviter la
stigmatisation.

Faire de la mixité sociale c’est ne plus permettre la ségrégation et à terme, ouvrir la possibilité à
tout un chacun, y compris aux plus modestes, d’habiter n’importe quel quartier. C’est cette volonté
que traduisent la plupart des PLU du littoral de la Métropole en imposant la mixité sociale. Le PLU
métropolitain reprendra cette ambition à son compte.

Pour illustrer mon propos, cette mixité peut prendre différentes formes, par exemple : quand un
organisme HLM achète un immeuble en centre­ville (soit après négociation avec le vendeur, soit
après intervention de la puissance publique par préemption) et le réhabilite totalement, lui
rendant ainsi toute sa superbe ou quand du fait des obligations de mixité sociale au PLU un
promoteur cède une partie de son programme à un bailleur social en VEFA.

LOGEMENT ET MIXITÉ SOCIALE : LE REGARD D'UNE ÉLUE

///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// DOMINIQUE ESTROSI SASSONE

Bien entendu, cette manière de produire amène les bailleurs sociaux à repenser leur mode de
gestion : la gestion sociale et locative quand l’organisme HLM n’est propriétaire que de quelques
logements dans une résidence n’est pas celle qu’il met habituellement en place dans un entier
immeuble. La relation avec la copropriété est fondamentale, le bailleur a toute sa place au sein
des instances de la copropriété. Cette gestion demande une grande réactivité si la moindre
difficulté surgit, de même le locataire doit savoir à qui s’adresser en cas de problème.

Je souhaite aussi évoquer la qualité du logement et son usage, toujours sous l’angle de la mixité :
comment mieux répondre à la demande de production de logements locatifs sociaux en territoire
tendu ? Comment tendre à une meilleure adéquation entre l’offre et la demande ?

Compte tenu des difficultés d’accès au logement, d’une relative précarité économique et sociale
et de l’évolution des ressources des ménages, nous devons collectivement tenter de résoudre une
équation multiple et complexe : construire plus, moins cher, avec une vraie qualité d’usage.

La surface du logement n’est pas l’unique sujet, il est très important c’est évident et je ne
reviendrai pas sur les surfaces minimum que nous avons décliné dans la charte citée plus haut.
Mais je pense par exemple aux espaces de rangement : comment une famille « moyenne »,
couple et deux enfants, peut­elle s’organiser, dans un logement T3 de 65 m² ne comportant aucun
espace de rangement, ou si peu, la chambre des enfants ne dépassant pas 9 m² ?

Dans les nouveaux programmes ne peut­on proposer à nouveau des caves en étage ou en sous­
sol, ou des celliers ? Les nouvelles opérations comptent en moyenne 40 logements, les
gestionnaires ont connu d’énormes difficultés avec les caves des grands ensembles qui ont été
fermées car sources de nuisances et totalement inadaptées dans de telles conditions de densité.

La production neuve doit en ce sens contribuer à une adaptation progressive des parcs de
logements sociaux. Une analyse de la demande nous montre que 48% des demandeurs de
logement social souhaitent un T1/T2, 35% sont des personnes isolées et 66% ont des revenus très
modestes (inférieurs au plafond du PLAI, le logement le plus social). L’un des sujets est donc la
production de petits logements de type T1/T2 avec un loyer correspondant aux capacités
financières des demandeurs, tout en restant de bonne qualité.

Nous avons besoin de l’expertise des architectes pour adapter très finement la production. Avec
sans doute une conception différente et de l’innovation.

Nous pourrions tenter une expérimentation sur un programme neuf qui propose des solutions
innovantes, en matière de conception, matériaux, équipements, connexion et gestion, et qui
réponde en grande partie aux questions abordées ci­dessus. La satisfaction des occupants et la
pérennité seront des indicateurs de réussite.

J’en viens à un sujet d’actualité, complémentaire, mais qui va dans le sens de tout ce que j’ai
développé : les architectes doivent pouvoir concourir dans de bonnes conditions. Les
consultations ne peuvent porter exclusivement sur le prix ; la préservation de la qualité
architecturale, de la qualité pour l’usager et pour la pérennité des programmes (conciliés avec
une approche économique optimisée), sont des composantes essentielles qui doivent peser dans
les choix.

Je compte beaucoup sur la participation des architectes à la réussite de
notre challenge collectif et solidaire.

Dominique Estrosi Sassone
Sénateur des Alpes­Maritimes, adjointe au Maire de Nice et conseillère métropolitaine notamment en charge

du logement, présidente de Côte d’Azur Habitat
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Il fut une époque où les architectes sous gouvernance publique pratiquaient la recherche de
modes d’habitat évolués. Leurs travaux débouchaient sur de nouveaux usages ou sublimaient les
anciens. La cellule habitable, ses prolongements extérieurs, ses parties communes, étaient pensés
pour offrir cohérence et opportunités en accord avec les évolutions sociétales et familiales. Dans le
meilleur des cas ces évolutions étaient anticipées.

Aujourd’hui, hormis quelques rares cas d’architectes qui travaillent par ailleurs principalement sur la
qualité d’espace à l’intérieur du logement, l’innovation réside uniquement dans le traitement de la
façade et l’affichage d’une honnête posture écologique.

Il apparaît de plus en plus que l’exploit consisterait uniquement à arriver à « sortir » une opération
malgré le carcan des obstacles et règles en tout genre qui s’imposent quotidiennement aux
bâtisseurs. Or, l’importante question du logement nécessiterait de prendre le temps de sa critique,
d’analyser la qualité d’usage des logements que nous élaborons. Il est bien entendu que j’évoque
ici la responsabilité collective qui traverse la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre et la
puissance publique.

Est­ce que l’habitat se résume à un abri ou est­ce que c’est l’enveloppe intime d’un lieu
appropriable et jouissif ? Nous supportons actuellement une standardisation effrayante des
logements et de leurs normes.

Produisons­nous aujourd’hui le mal logement de demain ?

Est­ce que la doxa écologiste qui consiste par exemple à rendre un logement étanche, quasi
amphibie, afin d’être les seuls à décider de la quantité d’air qui doit y pénétrer, nous priverait de
tout sens critique ? Est­ce qu’un habitant qui déciderait d’une température de confort autre (ou
d’une petite laine pour les enfants) serait coupable d’hérésie règlementaire ? Sans aucun recul
critique nous allons finir pas concevoir des parapluies en éponge imperméabilisée.

Reste la question du « marché », je me suis souvent demandé si c’est le produit mis sur le marché
ou si c’est la demande des citoyens qui en décidait. Vaste débat … Pour y voir clair il faudrait
commencer par faire taire les intermédiaires qui prétendent détenir la vérité du « client ».

Heureusement il est de belles réactions participatives ou coopératives où les futurs habitants,
directement associés, produisent des alternatives qui réorienteront le débat sur ce qui est « bon
pour eux ».

La question de la surface du logement en relation avec son coût mérite aussi une analyse sérieuse,
quels sont les m² chers de peu de valeur d’usage et ceux moins chers et plus utiles. L’idée de
réduire les surfaces pour « solvabiliser » la clientèle pourrait être rapprochée de celle d’un
marchand de chaussures qui proposerait une taille inférieure à la pointure de ses clients sous
prétexte d’améliorer les prix. Il faudrait travailler sérieusement sur toutes les composantes du coût
du logement et arrêter d’équilibrer celui­ci sur la seule surface de plancher par logement.

Peu optimiste sur les possibilités de changement, nous pouvons espérer la création de « labo de
recherche » sur la question de l’habitat dans toutes ses composantes afin de réoxygéner ce débat.

Michel Benaïm
Architecte dplg, Vice­président du Conseil Régional de l'Ordre des Architectes

ESQUISSE
n u m é r o 1 2 ­ é t é 2 0 1 5 la feuille du syndicat des architectes de la côte d'azur

SophieNivaggioni
PrésidenteduSyndicatdesArchitectesdelaCôted'Azur

Sicertainspensentquelaconceptiond’immeublesdelogementsestlapartielaplus
banaledumétierd’architecte,elledemeurepourtantunexercicetrèscomplexeetparlà
mêmepassionnant.

Siaujourd’hui,ladistributiond’unappartementestsouventfigéeparlesrèglesetles
normesquienrégissentsaconstructionetlesrecettesconnuesparlesarchitectespour
l’optimisationdechaquetypologie,iln’enrestepasmoinsquel’assemblagedeces
petitesunitéspourcréerunprojetd’habitat,relèved’uncasse­têtechinois.Ilnous
demandeuneréflexionsoutenuepours’inséreraumieuxdansl’épannelageissudes
règlesd’urbanisme,pourtirerpartidescontraintesetdesatoutsdusiteconcerné,pour
trouverl’expressionjustedeladensiténécessaire,pourrépondreauxobjectifs
économiquesdenosmaîtresd’ouvrageetenfin,etsurtout,pourdonnerduplaisir
d’habiteretainsicréerunevilleapaiséeetpartagéepartous.

Sicettemissionestreconnuecommeunedesplussimplesquinoussoitconfiéeauregard
destauxd’honorairesquiluisontattribués­commeletraduitl’outilinformatique
d'évaluationprévisionnelledeshonorairesdemaîtrised'œuvreenbâtimentneufdela
MIQCP–Eneffetàmontantdetravauxégal,ilproduitundestauxlesplusfaiblespourune
missiondebase­,elleestpourtantaujourd’huideplusenplusdifficile.Notremission
s’étoffedenouvellestâchesliéesd’unepartàl’applicationdesmultiplesnormeset
règlementations:étudethermique,testd’infiltrométrie,étudeacoustique,calcul
d’éclairement,démarchesdecertificationoudelabellisationetc.,etd’autrepartàla
nécessitédeconcertationpourfaireaccepterleprojetdetous:présentationauxélus,
auxcomitésdequartieretauxriverainsetc.,toutceciàgrandrenfortdepanneaux,de

PowerPoint,d’imagesoudesimulations3D.Enfin,
dansnotreterritoiretrèscontraint,lesterrainsqui
restentlibrespourlacréationdeprojetsnesont
paslesplussimples:solsdifficiles,parfoispollués,
orientationsdéfavorables,secteurdetensions
sociales,secteursauvegardé,touteune
multitudedefacteursquicomplexifientnotre
tâche.

Sinotrerôleestreconnucommeprimordialdanslafabricationdel’habitat,lesmoyensqui
noussontdonnésaujourd’huipourletenir,s’amoindrissenttantauniveaudel’étenduede
nosmissions,qu’àceluidenoshonorairesetenfinauregarddutempsd’étudesquinous
estlaissé.Pourtant,onnousdemandedelacréativité,onattenddenousdel’innovation,
del’expertise,onréclamenotretalentmaisonnousrefuselesconditionsnécessairespour
l’exercer.

Quecesoitpourlacommandedelogementsprivésoùladirectiondetravauxnous
échappelaplupartdutempsavecl’assistanceauxcontratsdetravaux,oupourcellede
logementssociauxoùl’appeld’offres,avecencritèreprépondérantleprix,pourdésigner
lamaîtrised’œuvredevientlarègle,lesarchitectessontmalmenésdanslecœurdeleur
exercice.

Ledumpingdeshonoraires,produitparlacriseetlafragilitédenosstructures,estune
vraiecatastrophepourlapréservationdenotreprofessionmaisaussietsurtoutpourla
qualitédesprojetsqu’ilvagénéreretlepatrimoinededemain.Siunemiseenquestionest
nécessairepourlesarchitectesfaceàl’évolutiondenotresociété,nousnesommespas
lesseulscoupablesdececonstat.
Lamiseenconcurrenceacharnéefaitaussilejeudenosmaîtresd’ouvragequi,happés
parlessirènesd’économiesfaciles,oublientlesenjeuxdeleurresponsabilité.

Militonspourretrouvernotrerôle,soyonscertainsdenotrevaleurpourretrouverlaplace
quenousconfèrelaloide1977surl’Architecture.
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/// LOGEMENT COLLECTIF

Chaque année, 350 000 logements sont produits en France. Même s’il en fallait 150 000 de plus, le
logement resterait pour les architectes l'exercice le plus commun.
Commun mais complexe. Intervenir sur le lieu de vie, le lieu de l’intime, de la famille, n'est pas
anodin. Le logement collectif doit répondre précisément, avant même de les connaître, aux
besoins des futurs habitants, à leur mode de vie, à leurs habitudes et à leurs pratiques. Les
occupants, issus de cultures et d'horizons parfois très éloignés, doivent s’approprier les lieux, y
apporter leurs spécificités, tout en se conformant au cadre qu’impose la conception collective, la
proximité de l’autre.
Chaque projet, chaque cellule doit répondre aux attentes, être en mesure de satisfaire des points
de vue différents afin de produire du vivre ensemble.

Mais le logement collectif n'est pas seulement cela. Il est le principal constituant de la ville qu’il
génère, qu’il modèle. Il phagocyte certains quartiers, déserte et disparaît d’autres. Il est un des
moteurs du renouvellement urbain. En insufflant de nouvelles populations dans certaines zones
délaissées ou peu peuplées, il peut modifier les équilibres, rendre attractif de nouveaux lieux qui se
redynamisent et reprennent vie. Certains projets ambitieux, audacieux, proposent de nouvelles
architectures, de nouvelles formes construites qui telle l’œuvre d’art interrogent, questionnent, font
avancer la réflexion. Pour l'architecte c’est un programme fondamental, infiniment complexe pour
celui qui prend conscience de la responsabilité sociale, urbaine, formelle qui en découle.

Sans vigilance, aujourd’hui, concevoir des logements collectifs relève plus du remplissage d’un
QCM que d’une réelle réflexion sur les enjeux essentiels. Chaque jour la règlementation s’étoffe,
s’organise, les normes, les labels sont plus abondants plus complexes plus intrusifs. Ils imposent
régissent sévissent. Le bon sens et la logique, souvent relégués en arrière­plan deviennent
secondaires, parfois même bafoués. Il faut d’abord satisfaire la règle ! Le projet est conforme ou
n’est pas ! Impossible de déroger ! Il faut appliquer, respecter, ne pas contrarier. Il faut cocher
dans la liste pour obtenir le bon nombre de points qui permettront de décrocher la certification, le
label, le sésame … parfois le César de l’absurde.

/////////////////////////////////////
Certes la règlementation, l’amélioration des performances techniques, environnementales sont
indispensables. Il n’est pas question de limiter nos ambitions, il faut produire des logements plus
accessibles, plus adaptés, plus respectueux de l’environnement, « plus renouvelables ».

Mais la règle ne peut se contenter d'imposer sans se remettre en cause, sans tenir compte des
spécificités des contextes et des situations.

Les architectes appliquent le règlement, sans discuter, mais leur réflexion s'émeut parfois des
conséquences qu'il peut avoir sur les projets.

///////////////
Les retours d’expériences, les réflexions, devraient pouvoir être pris en compte.
J’en arrive à penser, avec un peu de cynisme, qu'il faudrait rajouter encore une ultime règle à tout
cet enchevêtrement de textes existants.
Une ultime règle qui instituerait un droit général à la dérogation …

Christophe Erades
Architecte dplg, lauréat du Prix Logement collectif ArchiCOTE 2014

DÉLIRES RÉGLEMENTAIRES : LE REGARD D'UN ARCHITECTE

///////////////////////////////////////// CHRISTOPHE ERADES

Nice, 1950/1951

Guy Rottier, qui avait tiré des barres dans l’Agence de Le Corbusier et suivi le chantier de l’Unité

d’Habitation de Marseille, m’invite à le rencontrer dans son Cabanon du Cap Martin.

Nous sommes en été et trouvons « Corbu » en short et torse nu en train de peindre en bleu,

rouge et jaune les grandes palmes des aloès : « J’en avais assez de cette uniformité verte !! »

Je me présente, fier, jeune DPLG. Il me dit : « Mon petit, les diplômes ne représentent rien » ça

commençait mal !! Il n’estimait guère les diplômes mais il était assez flatté d’être appelé « Maître » …

Dans le Cabanon, notre conversation – en fait on ne faisait que l’écouter – était coupée par le

bruit infernal des trains qui passaient à quelques encablures. « Maître, ce bruit ne vous dérange pas ? »

­ « Pas du tout ! Au contraire : c’est la machine à fabriquer le silence » !

On déjeune au bistrot à côté du Cabanon, on continue à écouter Corbu avec respect et

admiration … Le repas terminé, il fait débarrasser la table, se lève, prend un gros crayon et sur la

nappe en papier gaufré, il commence à dessiner … Avec Rottier on se regarde, interloqués.

Il dessine la Vallée du Mississipi, les barrages, les mines hydro­électriques où il avait été invité :

nous étions à 3000m d’altitude !!

On salue et on remercie le Maître de son accueil, on s’éloigne et là … le DRAME !..

Je réalise toute la valeur de ces dessins, ne serait­ce que pour le souvenir : le patron du Bistrot

venait de déchirer la nappe et la jeter au panier.. !!

Cap Martin – Été 1951

MA RENCONTRE AVEC LE CORBUSIER
/// GEORGES BUZZI

En ma qualité d’élue, j’ai en permanence à l’esprit les enjeux en matière de logement et de mixité
sociale, car ils donnent tout leur sens à mon action dans ce domaine.

Je suis interpellée quotidiennement pour des questions de logements, ce sont très souvent des
interpellations douloureuses qui illustrent la situation des personnes les plus en difficulté, et
confrontées au mal logement, ou tout simplement des jeunes qui souhaitent s’installer ou des
salariés modestes en attente de solution.

Ma responsabilité d’élue est de répondre aux besoins de nos concitoyens en impulsant la
production d’une offre abordable sur tous les segments du marché du logement pour permettre la
réalisation des parcours résidentiels. Je rappelle que 72 % des ménages de la Métropole peuvent
prétendre au logement locatif social.

C’est aussi accompagner le développement économique du territoire et renforcer son attractivité
tant pour les entreprises souhaitant s’installer ou se développer, que pour les actifs.

Mais l’habitat est également au cœur du projet de territoire, c’est une composante indissociable
des questions d’aménagement et de planification urbaine déclinées par la Métropole. L’habitat
structure la ville et les paysages, c’est aussi en ce sens qu’il est un enjeu fondamental pour la
Métropole.
Le territoire est très contraint, ce qui nécessite de travailler sur le foncier déjà urbanisé, d’envisager
la densité en cœur de ville, d’éviter l’étalement urbain en périphérie mais également de préserver
les qualités environnementales et paysagères exceptionnelles de notre territoire etc.

Aller de l’avant et concilier nécessité de produire en fonction des besoins et/ou de ce qui est
imposé au territoire, faire face aux contraintes financières et règlementaires, produire des
logements de qualité où les futurs occupants se sentent bien, développer une stratégie
d’aménagement, préserver notre environnement,... impose une mobilisation permanente des
énergies et de l’ensemble des acteurs. C’est un challenge collectif que nous devons relever. Les
architectes contribuent au quotidien à la réussite de ce challenge mais je suis aussi convaincue
qu’ils doivent être force de proposition, notamment sur la qualité et l’usage des logements.

Une illustration de cette fédération des acteurs : la charte de partenariat public privé. Si sa
vocation première est d’apporter un minimum de régulation au marché de l’immobilier qualifié de
social ou d’abordable, elle a eu le mérite de réunir des acteurs qui n’avaient pas ou peu encore
l’habitude de travailler ensemble.

« Logement » et « mixité sociale » sont désormais des termes totalement associés, ce n’est pas
uniquement un effet de mode ou de sémantique. En banalisant ces termes je souhaite finalement
normaliser le logement locatif social ou l’accession sociale à la propriété. Concrètement, il n’est
plus question de développer des quartiers entièrement dédiés au logement locatif social, comme
ce fut le cas dans les années 60/70, quand il a fallu construire en urgence. Ces quartiers sont
devenus des territoires de relégation pour lesquels nous avons aujourd’hui une attention
permanente qui se traduit par d’énormes investissements visant à les réaménager, les réhabiliter
mais aussi à accompagner les habitants pour améliorer leurs conditions de vie et leur éviter la
stigmatisation.

Faire de la mixité sociale c’est ne plus permettre la ségrégation et à terme, ouvrir la possibilité à
tout un chacun, y compris aux plus modestes, d’habiter n’importe quel quartier. C’est cette volonté
que traduisent la plupart des PLU du littoral de la Métropole en imposant la mixité sociale. Le PLU
métropolitain reprendra cette ambition à son compte.

Pour illustrer mon propos, cette mixité peut prendre différentes formes, par exemple : quand un
organisme HLM achète un immeuble en centre­ville (soit après négociation avec le vendeur, soit
après intervention de la puissance publique par préemption) et le réhabilite totalement, lui
rendant ainsi toute sa superbe ou quand du fait des obligations de mixité sociale au PLU un
promoteur cède une partie de son programme à un bailleur social en VEFA.

LOGEMENT ET MIXITÉ SOCIALE : LE REGARD D'UNE ÉLUE

///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// DOMINIQUE ESTROSI SASSONE

Bien entendu, cette manière de produire amène les bailleurs sociaux à repenser leur mode de
gestion : la gestion sociale et locative quand l’organisme HLM n’est propriétaire que de quelques
logements dans une résidence n’est pas celle qu’il met habituellement en place dans un entier
immeuble. La relation avec la copropriété est fondamentale, le bailleur a toute sa place au sein
des instances de la copropriété. Cette gestion demande une grande réactivité si la moindre
difficulté surgit, de même le locataire doit savoir à qui s’adresser en cas de problème.

Je souhaite aussi évoquer la qualité du logement et son usage, toujours sous l’angle de la mixité :
comment mieux répondre à la demande de production de logements locatifs sociaux en territoire
tendu ? Comment tendre à une meilleure adéquation entre l’offre et la demande ?

Compte tenu des difficultés d’accès au logement, d’une relative précarité économique et sociale
et de l’évolution des ressources des ménages, nous devons collectivement tenter de résoudre une
équation multiple et complexe : construire plus, moins cher, avec une vraie qualité d’usage.

La surface du logement n’est pas l’unique sujet, il est très important c’est évident et je ne
reviendrai pas sur les surfaces minimum que nous avons décliné dans la charte citée plus haut.
Mais je pense par exemple aux espaces de rangement : comment une famille « moyenne »,
couple et deux enfants, peut­elle s’organiser, dans un logement T3 de 65 m² ne comportant aucun
espace de rangement, ou si peu, la chambre des enfants ne dépassant pas 9 m² ?

Dans les nouveaux programmes ne peut­on proposer à nouveau des caves en étage ou en sous­
sol, ou des celliers ? Les nouvelles opérations comptent en moyenne 40 logements, les
gestionnaires ont connu d’énormes difficultés avec les caves des grands ensembles qui ont été
fermées car sources de nuisances et totalement inadaptées dans de telles conditions de densité.

La production neuve doit en ce sens contribuer à une adaptation progressive des parcs de
logements sociaux. Une analyse de la demande nous montre que 48% des demandeurs de
logement social souhaitent un T1/T2, 35% sont des personnes isolées et 66% ont des revenus très
modestes (inférieurs au plafond du PLAI, le logement le plus social). L’un des sujets est donc la
production de petits logements de type T1/T2 avec un loyer correspondant aux capacités
financières des demandeurs, tout en restant de bonne qualité.

Nous avons besoin de l’expertise des architectes pour adapter très finement la production. Avec
sans doute une conception différente et de l’innovation.

Nous pourrions tenter une expérimentation sur un programme neuf qui propose des solutions
innovantes, en matière de conception, matériaux, équipements, connexion et gestion, et qui
réponde en grande partie aux questions abordées ci­dessus. La satisfaction des occupants et la
pérennité seront des indicateurs de réussite.

J’en viens à un sujet d’actualité, complémentaire, mais qui va dans le sens de tout ce que j’ai
développé : les architectes doivent pouvoir concourir dans de bonnes conditions. Les
consultations ne peuvent porter exclusivement sur le prix ; la préservation de la qualité
architecturale, de la qualité pour l’usager et pour la pérennité des programmes (conciliés avec
une approche économique optimisée), sont des composantes essentielles qui doivent peser dans
les choix.

Je compte beaucoup sur la participation des architectes à la réussite de
notre challenge collectif et solidaire.

Dominique Estrosi Sassone
Sénateur des Alpes­Maritimes, adjointe au Maire de Nice et conseillère métropolitaine notamment en charge

du logement, présidente de Côte d’Azur Habitat

46eCONGRÈSUNSFA///29AU31OCTOBREAMONTPELLIER

Le46eCongrèsdesArchitectesorganiséparl’UNSFAsetiendrales29,30et
31octobreauCentredesCongrèsdeMontpellier.

« Nousavonstousprisconnaissanced’uneaccumulationdedonnéesqui
remettentencauselaplacedel’architectedanslaconceptionetla
réalisationducadrebâtietavonsprisconsciencequenotreprofessionest
amenéeàs’adapteràunesituationnouvelleetàrépondreàdeNOUVEAUX
ENJEUX(…) »
Marie­FrançoiseManière,présidentedel’UNSFA.

S'inscrireenligne:http://syndicat­architectes.fr/congres/

AGENDADUSACA

17septembre2015///Après­midiformation:"L'architectejuré"

17septembre2015///Assembléegénérale

24septembre2015///JeudiduSACA"Lesarchitectesdecopropriété"

16octobre2015///SoiréederemisedestrophéesArchiCOTEàlaVillaArson

22octobre2015///Formation"RéussirsonMAPAdemaîtrised'oeuvre"proposéeparEnvirobatBDM,
ausiègeduSACA
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Christophe Erades & Céline Bouzat /// Résidence Emma, Antibes /// Lauréats ArchiCOTE 2014, catégorie Logement Collectif

A l'occasion du
cinquantenaire de la
mort de Le Corbusier,

Georges Buzzi, architecte
et membre honoraire du
SACA, nous raconte sa

rencontre avec Le
Corbusier

16e GALA DES
ARCHITECTES DE LA
COTE D'AZUR

/// CITADELLE DE
VILLEFRANCHE SUR
MER

/// 26 JUIN 2015

QUELQUES PENSÉES SUR UNE PASSION DEVENUE TRISTE

/////////////////////////////////////////// MICHEL BENAIM
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